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I 
INTRODUCTION * 

La réunion d'un groupe d'experts sor Xa normalisation de la 

comptabilité industrielle dans les pays en développement, organisée 

conjointement par le Gouvernement de la République Populaire du Bénin 

et l'Organisation des Hâtions Unies pour le Développement Industriel 

(ONUDI)  s'est tenue à Cotonou du 9 au H avril 1979. 

Bile a été suivie par seize délégués en provenance de pays, 

d'organismes inter-régionaux africains et d'agences spécialisées des 

Nations-Unies, ainsi que de nombreux observateurs d'origine béninoise. 

Cette réunion avait pour but de passer en revue les différents 

problèmes auxquels sont confrontés les pays dans l'application du 

plan comptable national fondé sur le plan comptable OCAM, dans leurs 

entreprises industrielles.    311e a été longuement préparée par la 

consultation des pays (document IOD. I47 du 27 janvier 1977,  traduit 

en français, en anglais et en espagnol, diffusé dans tous les pays en 

développement, lesquels ont exprimé leurs vues et manifesté un vif 

intérêt à un sujet considéré comme central dans la gestion à tous les 

niveaux et dans tous les domaines), et la rédaction de textes législatifs 

et réglementaires se rapportant aux finances et à la comptabilité. 

De nombreuses discussions ont eu lieu, traitant les différents 

problèmes relatifs à la mise au point des systèmes et à la formation 

dee cadres.    Chaque pays et organisme a présenté une communication, 

faisant le point de la situation du plan comptable et de son application. 

(On trouvera en annexe l'ensemble de ces communications).    L'expérience 

vécue dans la pratique du plan comptable OCAM dans les pays de l'Union 

Douanière et Economique de l'Afrique Centrale (UDEAC) et à la Société 

Nationale d'Irrigation et d'Aménagement Hydroagricole (SOIJIAH), a illustré 

les débats et montré les voies et moyens nécessaires à ces réalisations. 

L'expérience d'un moyen didactique audio-visuel à l'aide d'un équipement 

simple et à prix abordable,  a été également appréoiée. 

y 
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L'importance du sujet, dans le processus du développement des 

jeunes Statu, a été telle que les experts ont jugé utile de faire 

certaines recommandations qui figurent à l'annexe du présent rapport 

(pages 25 à 30). 

Compte tenu du vif intérêt suscité par ce problème dans tous les 

pays, l'OîïUDI envisage d'organiser ultérieurement la même réunion que 

celle de Cotonou, au profit des pays de langue    anglaise, espagnole et 

arabe, dans la mesure de ses moyens disponibles. 

La principale leçon qui se dégage de la réunion de Cotonou, est 

celle de la nécessité de mettre à la disposition de tous les pays qui 

le désirent, les moyens d'acquérir les techniques et systèmes les plus 

perfectionnés de comptabilité, en vue d'améliorer la gestion de leurs 

entreprises industrielles. 

Pour y parvenir, on entreprendra une formation et un recyclage 

permanents et continus,  afin de rendre les responsables plus compétents 

et plus confiants, capables    de rentabiliser leurs entreprises 

industrielles. 

i 
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RESUME DES 
RECOMMANDATIONS 

La Commission des Experts sur la Normalisation de la Comptabilité 

dans les entreprises industrielles, réunie du 9 •» H avril 19791 à 

Cotonou, recommande : 

I."    La mise en place de» textes législatifs et réglementaires 

suivants : 
1.    On texte rendant obligatoire l'application d'un Plan Comptable 

national fondé sur le Plan Comptable Général OCAM, et liant 

cette obligation par des contraintes fiscales 

II.    La mise en application du Plan par : 

a) l'élaboration du Plan Comptable national comprenant : 

1. Un cadre comptable général de 2 ou 3 chiffres, nanti de règles 

d'évaluation et de règles d'enregistrement. 

2. Une gamme de nomenclatures susceptibles de décontracter les 

comptes selon les besoins de la Comptabilité nationale. 

b) L'assistance aux entreprises dans l'élaboration de leur plan 

comptable d'entreprise résultant d'une judicieuse conjonction du 

oadre général et des nomenclatures. 

c) I* choix d'un nombre restreint d'entreprises pilotes auxquelles 

le« experts donneraient leur assistance en priorité . 

TTT. La formation et le recyclage par : 

1. Une action de sensibilisation qui toit menée auprès des Autorités 

poli tioo-admini strati ves, des chefs d'entreprises, des informa- 

ticiens, des fiscalistes et statistioiens, afin de les convaincre 

du Plan OCAX; 

2. La formation oomptable qui soit modifiée à la base, grâce à des 

séminaires organisés au profit des enseignants des établissements 

techniques et supérieurs; >t 
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3.    Des actions de formation continu« qui soient organisées aux 

divers échelons des personnels comptables (aide-comptables, 

comptables, chefs comptables), afin de les familiariser avec 

les options du Plan* les modifications qu'elles entraînent et 

les nouvelles méthodes de traitement qu'elles permettent. 

IV.    A l'QHUDI de financer la création, en collaboration avec les orga- 

nisations sous-régionales compétentes, d'un centre régional pilote 

de recyclage des personnels comptables, muni des équipements 
teohniques et pédagogiques nécessaires. 



-  VI   - 

TABLE DES MATIEIÌE3 

UTTRODUCTICST 

RAPPORT 

pages 

li - V J 

1 -   23 

ANNEXES 24 - 106 

. Recommandation n° 1 

- Recommandation n* 2 

- Recommandation n° 3 

- Recommandation n° 4 

- Projet de l'ordre du jour 

- Allocution du Ministra dálague 
- Discours d« cloture du Ministre das Finance« 

- Liste des Participants 

- Realisation de matériel didactique 

- Présentation de l'expérience d'une entreprise 
publique béninoise par la S01IIAH 

- Allocution du Représentant Résident du PITÜD 
à Cotonou 

- Communication de la République Populaire du Bénin 

- Communication de la République Unie du Cameroun 

- Communication de l'Empire Centrafricain 

- Communication de la République de C8te d'Ivoire 

. Communication de la République de Haute-Volta 

- Communication do la délégation de l'Ile Haurice 

- Communication de la République du ÏTiger 

.   Communication   de 1A République Togolaise 

- Cflmnmnica-tion des Secrétariats fféaérwuc de l'OCAU 
et de l'TJBSAC 

25 
26 - 27 

28 - 29 

30 

31 - 32 

33 - 36 

37 - 39 

40 - 42 

43 - 44 

45 -   72 

73 - 74 

75 - 76 

77 - 8e- 

81 - 87 

88 - 94 

95 - 98 

99 - 100 

101 - 102 

103 - 1C4 

105 - 10* 

s 

É 



RAPPORT 

de la Réunion d'un Groupe d »Experta 

sur la normalisation de la Contabilità 

des Entreprises Industrielles 

dans les Pays en Développement 

COTOHOU   9-14 Avril 1979 

Séance du Lundi matin 9 Avril 

La premiere Réunion d'un Groupe d'Experts sur la normalisation de la 

Comptabilité des Entreprises Industrielles dans les Pays en Développement 

est inaugurée par le Camarade Ministre délégué auprès du Président de la 

Bépubliqua, chargé du Plan, de la Statistique et de la Coopération Tech- 

nique, le Commandant Francois DGSSOU.. at la Camarade IBLuiatre des Finances, 

l'Intendant militaire de 2eme „classe (Lieutenant-Colonel), Isidore 4M0ÜSS0U. 

Dans son discours d'ouverture,    ^"Camarade Ministre Délégué sou- 

haite la bienvenue aux délégués et ranorcie l'Organisation des Nations 

unies pour le Développement Industriel d'avoir choisi Cotonou comae siège 

ds la réunion*    Il souligne l'importance d'ure normalisation comptable, et 

la nécessité de l'adapter aux réalités des pays en voie de développement. 

Il aat les délégués en garde contre une fausse normalisation qui servirait 

pltttdt las Intérêts das pays développés« 

La Isuiéastitaiit Résident par intérim du Programme des Hâtions unies pour 

la aéwloppaaant, H. 30LCELTOI analyse les raisons qui ont amené l'CBODI, 

i issili siili spécialisé d« l'appareil des Hâtions Unie», à s'intéresser à la 

normalisation oomptabla.   n s'associe aux déclarations du Camarade Ministre 

da la République Pop-laire du Bénin sur la valeur normative du Plan Comp- 

table Général OCAM, et souhaite une activité fructueuse à la Commission, 

Après une suspension de séance qui permet aux autorités de se retirer, 

M« LOO0SS0U, Directeur du Bureau Central des Projets, invite les délégués 

à se présenter, pula à constituer le bureau de la Commission«    Celui-ci 

• 
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est constitua cosane suit, par acclamation : 

- Président :      H. O'UTOUHDJI, Chef de la délégation 

béninoise 

- Premier Vice-Président  :      M« BOCKOR, délégué de l'Organisation 

Concime Africaine et Mauri tienne 

- Second Vice-Président    :      M« OYOND   Jean Marc, délégué de la 

République Uni: du Cameroun 

- Premier Rapporteur :     ¡Ï* HJMMSL Paul Maurice, délégué do l'Union 

Douanière at Economique de l'Afrique 

Centrale 

- Second Rapporteur :     M. MABRAJ Dev, délégué de l'Ho Maurice 

Le bureau ainsi constitué prend 3es fonctions, et soumet à l'Assemblée le 

projet d'ordre du jour préparé par les exports do l'OBUDI« Ce projet est 

adopté avec les aodifications suivantes : 

- Sur demande du délégué voltalque, les Communications des Etats, 

programmées au cours de la première journée, sont retardées de 

24 heures, afin de permettre la participation des délégués qui 

n'ont pas pu arriver à Cotonou pour l'ouverture de la réunion« 

- Sur proposition du délégué de 1TÏÏEAC, sollicitée par les experts 

do l'usuili, l'ordre du jour est complété par deux interventions, 

l*one sor l'adaptation sectorielle du Flan Général aux Adminis- 

trations Publiques, puis aux Basques (ajoutée à l'examen du point 

10), l'aatre sur l'expérience da 1A Taxe unique, facteur d'indus- 

trialisaetiofi (ajouté au programme du mercredi matin)« 

- La, Commission ne retient pas par contre deux autres propositions : 

l'une visant à terminer les travaux dès vendredi soir, l'autre 

demandant de reporter, pour faciliter le travail des rapporteurs, 

la. visite du musée d'Abomey du jeudi au vendredi« 

M« ACOGHT, haut fonctionnaire de l'OUUDI,demande également à M« PAUL, Con- 

seiller représentant lo Ministèro Français de la Coopération de faire état 
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de sa vaste expérience en matière informatique« 

Le nouvel Ordre du Jour figure en annexe 2 du rapport« 

La séance est suspendue à oidi« 

Séance du Lundi aprèa-midi 

Les travaux reprennent à 15 heures 15.    3ur invitation du Président, 1-'expert 

consultant de 1*051X01, M« MlâNOdUILA, expose le point 1 du Sous-Dossier 

"Structures'* et propose la discussion des propositions formulées«   M« AGOGNI 

souligne la nécessité des structures pour aboutir à une normalisation« 

Le délégué togolais abonde dans le sens des textes réglementaires à prendre 

•sis soBfcaitarait avsoir écornent les Etats arrivent à les faire appliquer« 

t 

Le représentant du Ministère Français de la Coopération attire l'attention 

de la Commission sur la terminologie utilisée.    On peut recommander aux 

Etats d'adopter un Plan National basé 3ur le Plan OCAIi, nais non pas d'adop^ 

ter le Plan d'une Organisation dont ils ne font pas partie«    Il insiste 

également sur les travaux en aval qui doivent résulter de l'application du 

Plan, et en particulier la collecte des données fiscales« 

Apres un tour d'horizon, le délégué béninois rappelle que la société 

africain« est à tradition orale. Nais l'héritage de la colonisation 

lai a fait adopter la tradition écrit«.    0rtdans cette dernière, on 

as peut pas légiférer sans texte.    Il d—ands dono aux Stats qui ont         

déjà prosmlgoé de tais texte« de rapporter leur expérience. 

Le délégué de l*UDOC fait alora état de deux expériences très différentes, 

pour montrer, d*une part la nécessité d'une introduction progressive du 

Plan, d'autre part celle dtassocier, dans les textes et les faits, l'auto- 

rité fiscale, dont le pouvoir contraignant sur les entreprises est le seul 

qui soit efficace« 
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Le délégué de la République de Cote d'Ivoire ne partage pas cet avis« 

Sur la base des expériences de ce pays, il pense que le Plan Comptable 

doit refléter la réalité économique de l'entreprise, at qu'il ne peut 

en conséquence pas s'encombrer de considérations fiscales, qui faussent 

souvent la comptabilité«   Brossant l'historique du Plan Comptable Ivoi- 

rien, il rappelle que ce plan n'a qu'une relation de cousinage avec le 

plan OGAJî, et non une relation de filiation«    H souligne que lorsqu'une 

réunion s'appuie d'abord sur le Plan OCAM, son pays ne peut y assister 

qu'en observateur« 

L'expert consultant do l'OHODI rappelle que son Organisme a cité le Plan 

OCAM comme une base de référence dont la valeur normative est incontesta- 

ble, mais que chaque pays demeurait souverain dans l'adoption de son Plan, 

et que le concours de l'OHUDI lui reste assuré, dès que ce Plan permet 

une agrégation aux niveaux régional et international«   Il panse toutefois 

que le Plan Ivoirien se place bien dans la philosophie du Plan OCAE, 

Le délégué de la Communauté Economique des Pays des Grands Lacs pense 

qu'il ne s'agit pas ici d'étudier les mérites respectifs des divers plans, 

mais d'étudier les modalités d'une harmonisation«    Il confirme la nécessité 

d'une progressivité dans l'introduction du Plan, et attire l'attention d? 

la Commission sur les problèmes de recyclage« 

Après une interruption de séance, le Préaidant soumet aux experts en guise 

de synthèse, la recommandation numéro 1  (voir annexe)«   Cette recommanda- 

tion est finalement adoptée après l'ajout de l'idée " d'étude du Plan 

Ustionai" précédant osile da la aise en oeuvre,    a le, suite d*un« inter- 

vention du rspréssEXtsot du SES • 

L'expert consul tant de 1*Q0UBX exposa ensuite le point 2 du 

" Comité actional du Plan Comptable ", et propose la création de est orga- 

nisme, les attributions à lui conférer, ainsi que la nomination d'un 

secrétaire général du Comité« 

Le délégué de la CEPCL s'interroge sur l'opportunité du passage concernant 

le oontact permanent avec lo Secrétariat Général de l'OCAM, pour les pays 

nor membres de cette organisation« 
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Le délégué ivoirien signale que son pays ne s'est pas embarrassé d'un 

Organism interadministratif mais que la Banque de Données, chargée 

da l'opération Plan Comptable et de son exploitation est un service 
du Tlinistère des Finances* 

Le délégué de ltJBEAC rapporte le. avantages que les Etats de 1 »Union 

ont tiré des Comités nationaux, en tant qu'Instance de recours des 

aécrétarfata permanents,   n abonde dans le sens du Comité et du 3e - 

orétariat, en trouvant cependant Inopportune l'épithèta » général - 

du secrétaire, et en demandant l'élargissement du Comité aux respon- 
sables de la comptabilité publique. 

La délégué de la CM, rappelle à l'assemblée qu'il n'a paa contesté 

l'utilité du Comité, mais certaines des attributions proposées. 

Après uns nouvelle discussion, il est convenu 

d'inclure los fonctions du Comité national dans la Hecom- 

mandation 1, alinéa 3, relative à l'organisme national 
ausceptible de .... 

recommander aux 2tate qui créeront cet organisme de délimiter 

lea attributions après consultation des textes élaborés par 

les Stata les plus diligents en la matière.    Hien n'empScfa* 

par ailleurs un Etat non membre de solliciter un avis tech- 

nique d'une organisation sous-régionale ou fcrternationale qui 
aurait aecuamlé une expérience en la matière« 

eat wyanflui à 16*4% 
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Séance da Mardi matin 10 Avril 

La séance eat ouverte à 8h30« 

Sur invitation du Präsident, l'expert consultant de l'GNIDI, M. 

MUHüuUlLA, expose la philosophie qui se dégage du Plan Comptable 

OCAHU    Le plan est essentiellement un outil do gestion et chaque pays 

devrait harmoniser la comptabilité des entreprises avec la comptabi- 

lité nationale.    Pour élaborer un plan comptable national, l'OUUDI 

propose l'utilisation des documents qui ont déjà été publiés« 

M« ACOCHT ajoute que le plan comptable se situe dans un ensemble 

général qui respecte la souveraineté de l'Etat»    En citant l'article 

45 du projet de loi relative aux lois de ' finances de la République 

Islamique de Mauritanie, il dit que les lois de   finances devront 

prévoir des dispositions pour réglementer la comptabilité publique* 

M« S0LIGHÁC fait état de l'expérience de deux pays dans la mise en 

application du plan comptable national où une commission élargie n'a 

pas produit des résultats concrets«    Par contre,une petite équipe 

de quatre personnes en liaison avec les nationaux et le concours des 

étrangers, a réussi à produire un avant-projet.    Cet avant-projet a 

ultérieurement été soumis à une large commission comprenant plus de 

cinquante personnes«    Certaines recommandât ions ont été amendées et 

puis promulguées, le tout a pris une période do deux ans et la mise en 

application a été possible après une nouvelle année de travail« 

Le représentant de la France propose la création d'un organisme ossole 

de la documentation sur les plana comptables satüonanx et le Flan 

Général OGAM«   Chaque pays enverrait sos pubi 1 rati on», qui aéraient 

enregistrées sur     ordinateur et on pourrait ainai échanger des ser- 

vices sur une base internationale« 

A oe propos, le représentant de l'OHUDI fait remarquer que son orga- 

nisation a déjà envisagé une banque des données à Vienne, non seule- 

ment pour le plan comptable mais concernant toutes les entreprises 

industrielles«    La section des informations industrielles dispose d'un 
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bureau et de toute la documentation nécessaire«    Les entrepreneurs privés 

peuvent obtenir des renseignements sous réserve de passer par l'intermé- 

diaire de leur gouvernement respectif ou de leur Chambre consulaire« 

Le représentant du BIT signala que son organisme dispose d'un centre de 

documentation   concernant surtout le matériel pédagogique«    Il met en 

garde les délégués contre lo gaspillage qua pourrait engendrer, à chaque re- 

prise | un nouvel examen des problèmes qui ne tiendrait pas compte des études 

déjà faites«   H a par ailleurs suggéré que chaque pays 7 présente ses réa- 

lisations et les problèmes qui en découlant,  sous forme d'un "case study" 

susceptible d'être étudié dans les universités ou autres instituts« 

Le représentant de ÎTIDEAC expose ensuite la philosophie du Plan Comptable 

Général et des nomenclatures.    Il distinguo trois niveaux de codification« 

Premièrement, le Plan Général se limite aux comptas principaux à deux chif- 

fres, avec éventuellement uno adaptation sectorisllo au niveau d'un troi- 

sième chiffre«   Deuxièmement los nomenclatures qui comprennent 2 à 4 chif- 

fres représentant les décontractions minimales nécessaires à la Comptabilité 

nationale*Troisièmement il y a le plan détaillé élaboré par chaque entre- 

prise par une conjonction judicieuse du Plan Général et des nomenclatures« 

Celui-ci comprendra 4 à 8 chiffres (ou davantage) et permettra l'analyse 

détaillée au niveau des entreprises ainsi que l'établissement d'une liste 

de comptes appropriée à son activité« 

Le représentant de l'OHODI est d'avis qua la codification au niveau du Plan 

Général (2 chiffres) et les nomenclature a (2 à 4 chiffres) doivent figurer 

dans le Plan Comptable Bational«   II« ACOGsT pense que le degré d'informâti- 

sarkion en Afrique dépend Largement des moyens financiers et techniques dis- 

ponibles dans chaque Etat«   Cependant par son caractère normatif f   un Plan 

Comptable lational favorisera à la longue les Besares d'inforasetisation« 

Les délégués suivent alors avec attention l'expérience ivoirienne d'utilisa- 

tion des données recueillies grtee au Plan Comptable Ivoirien«    Ce pays pos- 

sède une Banque de Données qui emploie 12 personnes, pour la saisie et l'ex- 

ploitation de s informations provenant de 2000 entreprises ivoiriennes«    Le 

résulta* final est la publication d'une "Centralo de Bilans" qui est un do- 

cument exhaustif sur les tableaux financiers agrégés à un niveau national 
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et sectoriel*   Le représentant de la Cote d'Ivoire invite les délégués 

à constater de viser le travail déjà accompli en Cite d'Ivoire, ou d'in- 

troduire une requSte pour qu'un représentant de son pays puisse venir 

sur place exposer les progrès accomplis. 

Le représentant do la Prance évoque ensuite les récents développements 

dans le domaine de l'informatique et les coûts d'une automatisation du 

traitemont de l'information dans les Etats africains«   Un long débat s'en 

suit sur l'automatisation et les problèmes de sous-emplois dans les pays 

en voie de développement«   Le représentant de l'OHUDI souhaite que l'évo- 

lution technique serve avant tout l'homme et enrichisse d'abord la vie 

humaine«.    

Après l'examen du point lO^du sous-dossier proprement-dit,. le_Président-paese 1A 

parole au délégué de l'Union Douanière et Economique de l'Afrique Centrale 

chargé d'exposer deux cas d'adaptation sectorielle du Flan Comptable Géné- 

ral« 

Le premier concerne le secteur des Administrations Publiques»   3n raison 

dee oontraintes réglementaires de la Comptabilité Publique, les opérations 

sont d'abord enregistrées dans des comptes do recettes et de dépenses bud- 

gétaires (90), puis dans un second temps et à l'échelon central seulement, 

dana les comptes de gestion (classes 7 et 6), avec pour contrepartie des 

comptes 91, dits de réflexion budgétaire«   D'outre part, le classement des 

cooptes de gestion est modifié par rapport à celui du Plan Général.   Ainsi 

le compte 61 regroupe toutes les consommations de biens et_de services, 

subdivisées en consommations intermédiaires et finales, et le compte 71y 

toutes les opérations éventuelles de production d'une unité administrative 

(cooptes 71,72, et 73) du Plan Général«   Aux trois tableaux habituels de 

synthèse s'ajoute une Situation Financière et une situation d'exécution du 

budget«   Enfin, l'introduction du Plan est modulée dans l'espace, en com- 

mençant par l'Administration du Trésor, et dans le temps, par application 

successive de cinq modules, dont le dernier seulement aboutira à une comp- 

tabilité patrimoniale complète« 

Le second exemple concern:: le secteur des Banques et des 2tablissenents 

Financiers«   Bans ces entreprises, la classe 3 sera réservée aux opérations 
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effectuées avec la clientelo, puisque l'activité commerciale de la banque 

consiste à accorder des crédits et à recevoir dos dépôts.   Les fournitures 

de bureau et autres sont considérées consommées dès laur achat, et inscri- 

tes en 61, sans préjudice d'une régularisation en fin de période par "Char- 

ges payées d'avance».   D'autre part, le critère du tenne cède, dans la dis- 

tinction des classes de cooptes, la première place à celui du caractère per- 

manent ou intermittent des ressources et des emplois.    C»est ainsi que les 

classes 3,4 et 5 pourront contenir des opérations à long et moyen terme qui 

intéressent la clientèle de la banque.   Ces opérations demeurent cependant 

isolées au niveau du conpto principal, de manièro que le comptable national 

puisse les reclasser.   Une troisième différence concerns l'utilisation des 

comptes 60 et 70 pour dos Intérêts, et des commissions présentant le carac- 

tère d'une augmentation du taux d'intérSt, et le compte 80, qui dégage, à 

l'image de 1* margo brute commerciale, une marge sur activité bancaire. 

Enfin, los résultats d'exploitation sont isolés à deux niveaux, avant dota- 

tions aux amortissements et aux provisions (résultat brut), at après ces 
dotations (résultat net). 

Dans la discussion, le représentant du Ministère Français de la Coopération 

reproche au second plan d»Stre demeuré trop près du plan des banques fran- 

çaises, et lui dénie l'appartenance au Plan Comptable Général OCiM.    Il lui 

reproche d'avoir confondu des critères de comptabilité analytique, inhérents 

à la gestion, à celui de la nature des opérations, qui constitue la base du 
Plan Général. 

La délégation béninoise prend acte des explications objective« fournies dans 

l'exposé, mais se domande si on a essoré les conséquences de cette "entorse" 

s» Plan Général.   Le chef de la délégation da l'Osimi dáosnos das explica- 

tions conplénentairos sur la procédure d'élaboration du Plan sectoriel des 
Banques et Etablissements Financiers. 

Le délégué de injDEAC rappelle comment le Plan a été élaboré, testé auprès 

des professionnels, et dans quelles conditions il va être soumis incessam- 

ment aux instances supérieures de l'Tfcion.    Il souligne le fait qan les 

divergences, manifestes dans la présentation, on particulier dan» la numé- 

rotation, n'entraînent aucune difficulté d'analyse pour lo comptable national, 
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et ne présentent pu d»incidences fiscales«   Sa réponse à la prämiert 

intervention, il art ima que ÎTXDEAC n'a paa trahi la philosophie sous- 

jaoente au Plan Général OCM, et oonsidère s'Stre suffissonent expliqué 

sor la question« 

La séance est suspendue à 12h50« 
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3¿ano« du mardi après-midi 10 avril 

La. séance est repris« à 15I1I5. 

Sur invitation du Présidant,  les délégués des Etats et des organisations 

internationales et sous-régionaler représentées présentent, dans l'ordre 

alphabétique, leurs communications respectives.    Ces communications fi- 

gurent en annexe du présent rapport.    La Représentant du BIT expose 

l'expérience de son Organisation dans le domaine de la formation du 
personnel des entreprises. 

Dans son intervention, le Représentant du Ministère Français de la Coo- 

pération rappelle aux délégués qu'ocun texte n'avait jamais rendu obli- 

gatoire l'application du Plan Comptable Français 1947/57 dans les entre- 

prises implantées sur le territoire des Stata africains actuels. 

Le délégué camerounais interroge le représentant du BIT sur las modali- 

tés d'assistance proposées par celui-oi. 

Le représentant de la CEPGL revient sur le Plan Comptable Ivoirien et 

demande si ce pays a pris, au cours de l'élaboration de ce plan, lea 

contacts nécessaires avec l'OCAIi.    Le délégué ivoirien rappelle ses 

explications antérieures. 

fia oonalusian, le onef de la délégation de l'QHUDI rappelle aux parti- 

cipante qu'il trouve) normal que chaque pays ait son Plan National; mais 

lorsqu'il a signé dam accords de participation à un organisme, qu'il 

tienne oompte des décision« prises par cet organisme). 
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Séance du mercredi matin 11 Avril 

La séance est reprise à 9 n 15» 

H« D'OLIVEIJIA Placide, Directeur Financier de la Société nationale 

d'Irrigation et d'Aménagement fydroagricole (SGHIAH), et membre de 

la délégation béninoise, expose l'organisation comptable de cette 

Booiété« Après avoir résumé l'historique et les objectifs de cette 

entreprise, il o>n analyse les structures comptables, ainsi que les 

procedura s suivies et le cadre comptable retenu« L'étude complete 

eat mise à. la disposition des délégués« 

La ebaf da la délégation de l'CRUDI se réjouit do retrouver los réa- 

lités béninoises, et tiro los leçons de catta judicieuse réalisation« 

Il oonclut on faveur du rapprochement entro le3 pays et de leur 

coopération. 

Les délégués, camerounais, centrairicaLn, nigérien et togolais ainsi que le repré- 

sentant de ÎTJTEAC aimeraient disposer du plan comptable complet de 

l'entreprise«    Satisfaction lsur sera donnée avant l'issue des tra- 
vaux« 

La reprasantant du BIT demande des compléments d'information sur la 

oollocte primaire des produits, la tonue des comptabilités des coopé- 

ratives et las répartition des chargea indirectes« 

La npiéamuiaul de la CEPCŒ, a ani vi l'exposé avec beaucoup d'intérêt, 

pad »pia las objectifs de la SOEIAH sont proches de ceux qui ont été 

fixéa aux projeta de mise en valeur dee vallées de la Ruzizi et de la 

Kagera. 

Le représentant du Ministère Français de la Coopération voit dans le 

plan oomptable. exposé un système qui préfigure lo plan comptable sec- 
toriel agricole«    Il interroge le conférencier sur le calcul du croît 

du bétail, sur la place do la section "Administration" dans les sec- 

tions principales, et sur la liaison prévue entre leo résultats de 
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de la comptabilité analytique et las responsabilités de gestion des 

dirigeants« 

Le délégué camerounais se demande comment s'effectuera la relève ef- 

ficace des ccdres expatriés«    Il aimerait avoir des précisions sur 

les structures de commercialisation des produits« 

Le représentant do ÎTJDEAC demande das precisions sur l'emploi du 

compte 32« Il s'étonne également que les tableaux de synthèse, pré- 

sentés par l'entreprise conformément eu. Plan OGÛII recommandé par une 

circulaire présidentielle, aient pu Stre re jetés par certaines admi- 

nistrations« Le conférencier fournit les informations demandées, et 

le Préaidant le remercie vivement pour son brillant oxposé« 

Celui-ci présente ensuite II« DE CAïdPOS, expert comptable béninois ins- 

tallé à Cotonou, at l*invitc à prendre la parole, 

M« DE CÜMPOS remercia le Président de l'avoir invité«    Il signale qu'il 

tiöxii, ¿spaia 1973 toutes les comptabilités selon le Plan OOàK, et que 

ses tableaux de synthèse n'ont pas été rejetés«   Il deplore cependant 

que ce Plan n'a pas encore été mis sur pi-ad au Bénin.    Il estime que 

le Minister« des Finances serait le mieux placé pour relancer le pro- 

blème« 

fln conclusion, le Présidant constate que la totalité des Etats de 

l'ansie, rt cinq pays adhérents à l'OGiii sur neuf appliquant d'ora« 

•i déjà le Plawu   L'effort devra itra porté sur les quatre autres 

Sftatfca, «*—< que me les paya ¿CP*   Le chef de la délégation de 

1»CBTODI invite les gouvernements 1 promulguer rapidement le Plan, et pac- 

asi d'intorvenir,    en son nom personnel, auprès du Président de la 

République Populaire du Bénin« 

Sous l'épithète "La Taxe Unique, facteur d'industrialisation en UDEAC", 

le représentant de cet organisme expose ensuite l'expérience du ré- 

gime fiscal privilégié de la Taxe Unique, consenti dans lea pays de 
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l*Union aux entreprises industrielles susceptibles d'écouler leur pro- 

duction dans les quatre Etats,    Après avoir analysé le principe de cette 

taxe, et la procédure d'agrément suivie, il tonto d'évaluer lo résultat 

obtenu après 14 ans: 125 entreprises environ (sur un total approximatif 

de 2#000 redevables de la Déclaration Statistique et Fiscale), réalisant 

un chiffre d'affaires de 80 milliards hors taxe; des résultats certains 

obtenus dans l'industrialisation dos ütats,  en particulier de la Répu- 

blique Unie du Cameroun; peu de progrès par contro dans le développement 

des échanges intra-conminautaires, la proportion des produits soumis à 

la Taxe Unique et exportés dans les pays voisins étant même tonbôe de 

25 à 10$ environ; quelques contraintes comptables enfin, puisque les em- 

ballages doivent 3tre considérés comme des matières premières, et que la 

taxe unique a le caractère d'un droit de douane, ce qui implique une 

comptabilisation de3 ventes taxe comprise, et une imposition sur la va- 

leur marchande en oas de cession à bas ?rix an persouk?!« 

Sans l'échange de vues qui suit l'exposé, le délégué voltalque demande 

pourquoi los échanges n'ont pas été stimulés davantage, et si cette taxe 

fait l'objet d'une ristourna au niveau de l'UDEAC,  \ l'imago ds la Taxe 

de Coopération régionale à laquclla son pays participe. 

Le représentant do l'OHUDI prononce ensuite un long plaidoyer en faveur 

d'une meilleure coopération régionale et internationale dans le but 

d'harmoniser l'industrialisation dans les pays en voie de développement« 

La séance est •nspsadgs * 12 h 50- 
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Séance da mercredi aprè a-mldl 11 Avril 

La. séance est reprise à 15 h 10« 

Sur invitation du Président, l'expert consultant de l'OÎJUDI expose 

les points 3 et 4 du sous-dossier, relatifs aux actions de formation 

et de recyclage«    Il invite l'assemblée b. examiner les projets de 

programme contenus dans le document 147» et à réfléchir sur le pro- 

blème des manuels« 

Le délégué togolais pense qu'il convient de recycler los chefs d'en- 

treprises avant les chefs comptables, car ils détiennent l'autorité« 

Il préconise également qu'on 'sensibilise les ministres, au cours d'un« pré- 

sentation du Plan en conseil, et les directeurs de cabinet durant un« 

journée« 

Le délégué ivoirien déclare mener les actions ém formation " en jet 

continu ", car cette formation ne peut jamais Otre considérée comme 

achevée«    Au niveau des responsables de l'administration et des chefs 

d'entreprise, il  jst souvent invité dans des cercles de discussion ou 

cycles de formation, au cours desquels il expose les problèmes relatifs 

au plan comptable et à la centrale des bilans«    Des cycles sont égale- 

ment organisés au profit des ohefs comptables«    Par contre, le recy- 

clage des enseignants reste â étudier» 

Le délégué togolais est d'avis qu'on doit institutionnaliser l'échange 

das professeurs arec les praticiens pour une certaine durée afin d'an«- 

asTuna Bailleurs collaboration entre les entroprisa« industrielles 

et los institutions pédagogiques» 

Aussi convient-il de changer les manuels de scolarité axés sur le plan 

français par oeux traitant du Plan Comptable OCAH« 

Le représentant de lTJUEAC décrit les manuels qui existent déjà ou qui 

sont en cours de publication«    Il fait aussi état de la réforme des 
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programmea et dea examens introduite dans les Etata de l'Union«    Il 

tire enfin les conclusions dea 76 séminaires organisés depui3 décem- 
bre 1970, 

Le délégué mauricien pense qu'il serait souhaitable d'introduire comme 

technique d'enseignement la méthode des "case study", couramment pra- 

tiquée dans les universités modernes et les écoles de gestion«    Cette 

récente technique a eu des résultats positifs et peut Stre appliquée 

dans l'enseignement du Flan Cooptatole Rational surtout lorsqu'on s« 

basa sur Isa riches expériences des pays qui ont déjà appliqué leur 

Plan durant lea dix dernières années. 

Après une pause, los travaux reprennent avec l'examen ¿es pointa 5 et 6 du 
aoua-doaa£arT^«~consuitant da l'OHUDI expliqua comment un expart doit pro- 

céder dans l'exécution de sa ttche dans las entreprises« 

Au coure de la discussion, la représentant centrafricain déplore le 

manque d'experts nationaux dans son peys et fait appel à l'assistance 

technique de l'CH'UBI dans le domaine de la comptabilité an particulier 

pour la formation des cadres« 

La représentant nigérien abonde dans le offne sens et a.joute qua lea 

expert a internationaux ont trop de matières à, traiter simultanément, 

ca qui diminue l'officacité de leur travail« 

La représentant du B.I.T attire l'attention sur le fait que poor ob- 

tenir la oonf lance et la collaboration des entrepris**, les experta 

doivent Stre investis de la arale mission d'assistance à l'exclusion 

da toute fonction de contrôla« 

La délégué camerounais inaiata également aur l'ouverture d'esprit et 

la sens du dialogue insdispensable à un expert étranger souoioux 
d'aider un pays dans son contexte propre« - 

La séance est levée à 18 h 40« 

L 
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Séance da vendredi matin 13 Avidi 

Le Président reprend la séance à 9 h 20 et passe la parale à l'expert 

consultant de l'ONUDI chargé d'exposer les points 7 -t 8 du Sous-Dossier» 

Celui-ci insiste (point 7)  sur la nécessité de trouver des experts natio- 

naux susceptibles de relever les experts internationaux, avec suffisam- 

ment de motivations, donc un statut satisfaisant, car, dit-il, "on   ne 

doit pas lâcher la proie pour attraper l'ombre",    EL propose ensuite 

(point 8) la création dans chaque IDtat, d'un centre-pilote. 

Le chef de la délégation de l'CBUDI et l'expert détaché au Bureau Cen- 

tral Béninois des Projets complotent cette .intervention en rappelant la 

base d'une longue expérience personnelle, le rôle éminemment formateur 

de l'expert international, qui. ne pourra Otre satisfait que lorsque le 

système mis en place fonctionne normalement après son départ«   Le pre- 

mier évoque également la possibilité pour l'CITDDI de servir une rémuné- 

ration complémentaire à un homologue relsvent de la fonction publique 

nationale« 

Le Président remercie lo chef de délégation d'avoir su cerner lo sujet, 

et passo la parole aux délégués des Etats et autres organismes représen- 

tés« 

Le représentant du BIT pense qu'il faut recruter également des experts 

internationaux paroi les ressortissants africains, maie signale la fait 

qumol'on se heurte parfois *• une rtticenev dos gouTsrnaaonta« 

Après une intervention du représentant du Hinietàre Francai« de la Cocp4- 

ratlon, au sujet de la notion d'expert, le chef de la delegation de 

1'CüCDI montre comment les deux points de vue exposés sont en réalité 

complémentaires« 

Le délégué ivoirien fait état des difficultés qu'il a éprouvées pour 

trouver des homologues auprès de la Centrale de3 Bilans«   Les spécialistes 

nécessaires n'existent pas dans la Fonction Publique, et ne peuvent pas 

8tre attirés à partir du secteur privé, faute de rémunération suffisante« 

La tentative de former des jeunes sur le tas a échoué, car les interés- 
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sés une fois formés, ont déserté la fonction publique.    Il ne voit 

de solution que dans la possibilité de transformer la Centrale des bilans 

en Etablissement Public, susceptible d'offrir des avantages exorbi- 
tants du statut commun« 

Les délégués voltafque ot nigérien essaient de dégager les conditions 

d'une bonne collaboration entre experts nationaux et internationaux« 

En tant que responsable national d'un projet d'assistance, la délégué 

togolais rappelle que le recrutement des homologues est aussi limité 

par les contraintes budgétaires, à moins que la rémunération puisse 

itre prise en charge par l'organisme d'assistance*   Il signale aussi 

la. préf èrencs     des stagiaires pour des instructeurs non nationaux« 

Le représentant intérimaire de la CEE déclare avoir suivi avec beau- 

coup d'attention les débats de cette séance, qui constitue pour lui 

la premiers«    H. se demande s'il ne convient pas de songer également 

à la formation des nombreux petits comptables« 

Le représentant du BIT signale, dans sa seconde intervention,  que les 

homologuas se trouvent normalement r. la charge du gouvernement«   Il a 

toutefois été possible d'envisager, dans des cas tout k fait particu- 

liers, une incitation supplémentaire, sous la forme de bourses de for- 

mation interne, pendant la durée d'un projet. 

Le représentant de la CTiîPOL conteste la façon dont les problèmes ont 

été posés jusqu'à présent«    Il déplore lo préjugé de certaines auto- 

rités gouvernementales qui pensent que seul le fonctionnaire interna- 

tional est crédible, et rappelle qu'à l'époque où il était profeaaeur an Pranos, 

les étudiants noirs "l'embôt aient" le plus.    Il ramène le problème asx 

conditions de vie at déplore le salaire de famine et l'absence des 

moyens de transport des experts nationaux, alors que ce sont plutôt les 

nationaux qui encadrent les experts internationaux« 

Le représentant du Ministère Français de la Coopération rappelle que 

les projets réussissent là où un fonctionnaire national motivé "en fait 

son affaire"«   Il appartient aux nationaux do prendre leurs responsabi- 

lités et de coordonner les moyens d'assistance disponibles« 
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Le représentant de l'OCAM demande à 1'OHüDI ai cet organisme ne pourrait 

pas financer des missions susceptibles d'examiner les problèmes dans ses 

2tats membres. 

Le délégué camerounais pense que los difficultés viennent souvent du fait 

que le personnel national nommé n'est pas spécialisé dans le domaine con- 

cerné.    Il évoqua le cas de certains experts qui se contentent de signer 

les documents des études qu'ils n'ont suivi qu'à distance, ceci pour jus- 

tifier leur présence« 

Le délégué mauricien demande aux organisations d'assistance comment elles 

évaluent les projots, et la non-application des recommandations formulées. 

Le représentant de l'TTOEàC relate l'expérience de cet organisme en matière 

d'organisation de la profession comptable.    H insiate sur la nécessité 

de distinguer la fonction de tenue de comptabilité de cella du contrôle. 

Sur le problème des homologues, il considère, de son point de vue person- 

nel, que la création d'un établissement Publio constitue un^ solution, 

mais qui ne saurait Stro généralisée, qu'une rémunération complémentaire 

servie par l'organisme extérieur aux nationaux au-delà, de la fin du projet 

favoriserait la motivation, mais que des problèmes de sécurité et de liber- 

té d'action difficiles à résoudre handicapaient souvent les nationaux. 

Le délégué togolais oomplète son intervention précédente en rappelant que 

le« autorités préfèrent souvent soumettre leurs problèmes à des étrangers, 

qu'ils savent moins engagés dans le contexte sociologique du pays. 

2n réponse aux interventions sur las rémunérations complimantaixea, le 

chef de la délégation de l'OHUDI rappelle la mouvance du droit interna- 

tional«    Il pense qu'une résolution présentée par un pays à 1 »Assamblée 

Générale de l'Organisation Internationale est susceptible de modifier 

la politique actuelle. 

Le représentant du Ministère Français de la Coopération rappelle toute- 

fois la position de principe, selon laquelle, par respect de l'indépen- 

dance d'un Etat souverain, un organisme extérieur ne peut pas rémunérer 

un fonctionnaire ¿e cet 3tat. 
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A l'issue de ce débat, le Président présente et fait admettre toi addi- 

tif à la Recosanandation n° 2, tenant lieu du projet de recommandation 

préparé à l'issue de la séance du mercredi après-midi«    Il suspend en- 

suito la séance« 

Le travail est repris à 12 h 20«   L'expert consultant de l'OUUDI expose 

le point 9 du sous-dossier, relatif aux évaluations des centres pilotes« 

Le représentant du BIT rappelle qu'une équipe d'experts ne peut pas 

s'évaluer elle-m6mc« 

Le représentant du Hinist ere Français de la Coopération distingue l'éva- 

luation du travail effectué, qui relève effectivement de tiers, de l'éva- 

luation des possibilités d'amélioration, dans laquelle les experts du 

terrain ont leur part. 

Le délégué camerounais soulève lo problème des délais d'évaluation, 

souvent trop longs et an définitive très coûteux« 

Le chef de la délégation de l'OlïïJDI conclut la bref débat en insistant 

sur le caractère conjoint de tout projet, ot sur la nécessité pour un 

gouvernement de coordonner 1rs sources d'assistance qui lui sont offertes« 

La séance ort levée à 12 h 45« 
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Séance da vendredi 13 Avril, après-midi 

La séance débute par une présentation de matériel didactique réalisé 

par un expert de l'OHUDI attaché au Bureau Central des Projets de la 

République Populaire du Bénin*   Il s'agit d'un montage audio-visuel 

de 60 diapositives,  soutenues par une bande magnétique, exposant à 

des élèves ou auditeurs du niveau aide-comptable la technique de l'état 

de rapprochement bancaire,  sur la base d'un exemple simplifié. 

Au cours do l'échange de vues qui suit,  l'expert auteur du montage si- 

gnale lo coût modeste d'une telle réalisation,  susceptible de servir 

de prototype« 

Le délégué ivoirien approuve ce type de réalisation, mais pense que 

le commentaire direct de l'instructeur demeure préférable à la bonde 

magnétique«    L'expert rappelle que de tels montages sont destinés à 

servir après le départ de leur auteur» 

Le représentant du Ministère Français de la Coopération trouve l'ex- 

périence intéressante et distingue lo problème du "matériel" de celui 

du ''logiciel".    Pour le premier,il penso quo le dosage entre l'apport 

de matériel,    celui de l'animateur et celui de la matière enseignée 

n'a pas enoore été bien maitrisé jusqu'à, ce jour.    Pour le second, il 

trouve l'exemple'jjrobalbement trop théorique jpour une application immédiate. 

L'expert rappelle que diapositives et bandes ne peuvent ítre considé- 

rés que comme des supports pédagogiques. 

Le représentant du BIT signale que son Organisation a fait beaucoup 

d'expériences en la matière.   Il estime qua la qualité de l'animateur 

oompte lo plus sur le terrain« 

Dans son allocution de conclusion, le chef de la délégation de l'OTJUDI 

remercie les participants de leur fructueuse collaboration et se féli- 

cite du bon démarrage des travaux relatifs h la normalisation oooptable« 
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H oompte te buer sur oes travaux pour atteindre cot objectif, et 

faire appai le caa échéant, à la collaboration des participants« 

La Présidant remercie l'orateur de ses appréciations, et lève la 

séance à 16 h 30* 
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Séme« du samedi  14 Avril 1979 

La dernière séance de travail de la Commission art contaore« à 

l'adoption du projet de rapport préparé par lee rapporteurs, ainsi 
qu'à la mise au point des Recommandations formulé««. 

Les travaux sont clôturé» à 11 heurts par 1« Camarad« Isidore 

AMOOSSOU, Ministre des Finance«,  qui prononce le discours de 

ol8ture en présence du Camarade Ministre délégué auprès du Pré- 

sident de la République chargé du Plan, de la Statistique st de 

le Coopération Technique et de M.   Le Représentant Résident par 

intérim du Progresses des Nation« Unies pour le Développement. 

Le rapport est complété en annexe par le texte intégral des Com- 

munications présentées par les délégués des Etats «t  les repré- 

sentants des Organisations invitées, ainsi que par le discours 
d'ouverture et de cloture. 
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ANNEXES 

RECOMMANDATION N° 1 relativ« aux tartas législatifs at réglementaires 

RECOMMANDATION N° 2 relative à la misa an application du Plan 

RECOMMANDATION N° 3 relative aux actions nationales de formation et de 

recyclage 

RECOMMANDATION N° 4 relative au Centra Régional de Recyclage 

PROJET DE L'ORDRE DU JOUR 

ALLOCUTION DU MINISTRE DELEGUE auprès au Président de la République, 
chargé du Plan, de la Statistique et da la Coopération 
technique 

ALLOCUTION DU REPRESENTANT RESIDENT DU PNDD A C0T0N0U 

DISCOURS DE CLOTURE in Ministre das Finance« 

LISTE DES PARTICIPANTS 

REALISATION DE MATERIEL DIDACTIQUE 

Présentation de l'expérience d'une entreprise publique béninoise 
par la SONIAH 

COMMUNICATION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

COMMUNICATION DE LA REPUBLIQUE UNIE DU CAMEROUN 

COMMUNICATION DE L'EMPIRE CENTRAFRICAIN' 

COHMUNTCATIŒÎ DB LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

COMMUNICATION DE LA REPUBLIQUE IX HAOTS-TOLTA 

COMMUNICAnaS DE LA DELEGATION DE L'ILE MAURICE 

CQKMaSICJ3Xaff DE LA HEPUHLI3DE SU KXOER 

COMMUNICATION DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 

COMMUNICATION DES SECRETARIATS GENERAUX DE L'OC AM ET DE L'UDEAC 
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RECOMKAÏTOATÏOir IT0 1 

Relativ»' «ix textes législatif« et "réglementaires 

La Commission des Experts sur la Normalisation de la Comptabilité dans 

les entreprises industrielles, réunie du 9 au 14 avril 1979 à Cotonou, 

- oonscietite de la nécessité d'une normalisation comptable dans tous les 
Etats qu'elle représente, 

- reconnaissant la valeur normative du Plan Comptable Général OCAM déjà 

appliqué dans plusieurs Etats, 

RECOMUNDE la mise en place des textes législatifs et réglementaires 

1. un texte rendant obligatoire l'application d'un Plan Comptable 

National fondé sur le Plan Comptable Général OCAM, et liant cette 

obligation par des contraintes fiscales; 

2. un texte portant refonte des programmes d'enseignement comptable 

dans les établissements d'Enseignement Technique et Supérieur, 

ainsi que l'application du Plan dans les examens et concours 
officiels; 

3. un texte créant un Organisme National susceptible d'associer 

chefs d'entreprises, organisme« financiers, comptables privés, 

oomptables publics et responsables des administrations fiscales 

et statistiques, et de ooordonner toutes les opérations relatives 

à la mise en place da Plan Comptable National. 
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HECOMKAHDATICN N° 2 

Helative à la mis« en application du Plan 

La Commission das Experts sur la Normalisation da la Comptabilité des 

entreprises industrielles réunie du 9 au 14 avril 1979 à Cotonou 

- oonsoiente de la nécessité d'une normalisation comptable dans tous les 
Et at s qu'elle représente, 

- reconnaissant la valeur normative du Plan Comptable Cenerai OCAM déjà 
appliqué dans plusieurs Etats, 

RECOMMANDE AUX ETATS 

a)    d'élaborer un Plan National comprenant : 

1.    un cadre comptable général de 2 ou 3 chiffres, nanti de règles 

d'évaluation et de règles d'enregistrement, 

2.    une gamme de nomenclatures susceptibles de décontracter les 

comptes selon les besoins de la Comptabilité nationale; 

b) d'assister les entreprises dans l'élaboration de leur plan comptable 

d'entreprise résultant d'une judicieuse conjonction du cadre général 
et des nomenclatures. 

c) de choisir un nombre restrient d'entreprises pilotes auxquelles les 

experts donneraient leur assistance en prioritée. 

PHHD ACTE 

a) de l'offre de l'Organisation des Hâtions Unies peur le Développement 
Industriel 

1. *• met-tre à la disposition des Stata et organisations aous-régio- 

aalos du experts sasoeptifeles d'apporter eotte assistance, 

2. do faire profiter les State et les organisations sous-régionales 

de la documentation colleotée par son Centre de Documentation, 

3. de financer à leur demande dee voyages d'études susceptibles de 

lee aider dans la réalisation de leur programme, ceci dans la 

limite dee moyens disponibles. 
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b)    de l'offre du représentant du Ministère Français de la 

Coopération d'étudier auprès des Etats et Organisations 

qui le demandent, les possibilités d'informat i Bâti oñ^dss 

données comptables,  sur la base de la technologie la plus 

récente, d'un coût abordable, et particulièrement adapté 

aux structures dis entreprises "concernées. —r-— _ 

o)    do l'offre du représentant du Bureau International du 

Travail d'apporter,  sous réserve de l'accord de son siège, 

los concours et expérience 4e cette organisation, plus 

particulièrement en matière de formation et de recyclage 

des personnels concernés par l'introduction du Plan« 

BEMAHDB toutefois que ces experts 

a) soient choisis sur des critères d'ouverture d'esprit, de. 

sens du dialogue et d'adaptation aux réalités locales, 

autant que sur dos critères de compétence technique» 

b) soient placés sous l'autorité de l'organisme national 

visé dans la Recommandation No« 1,dès sa création« 
? > 

o)    se limitent dans les entreprises à des fonctions de con- 

seil et d'assistanoe.à l'exclusion des travaux directs 

qui incombent aux professionnels libéraux ainsi que des 

missions de contrôle d'ordre économique ou fiscal« 
> 

d)   AlaposeBi au plus tOt d'hoaologoos nationaux nommés par 

la guuveraoaent, ayant une formation de base adéquate, 

et pourvus d'un statar* satisfaisant, qui soient suscep- 

tibles de la« remplacr au plus tôt. 
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RECOMMANDATION IP 3 

Relative aux actions nationales de formation at da recyclage 

La Cornai «ai on das Exparts sur la formalisation da la Comptabilité das 

•n*r«prisas industrielles, réunis du 9 au H Avril 1979 à Cotonou, 

-     consciente de la nécessita d'une noroalisation cooptatolo dans tous 

las Etats qu'elle représente, 

reconnaissant la valeur normative du Plan Comptable Général OCAII 

déjà appliqué dans plusieurs Etats, 

oonsciente qu'une application d'un nouveau plan comptable est lar- 

gement conditionnée pcx la formation adéquate des persomela, 

HEC0HMA3BE 

1•    qu'une action le sensibilisation soit sonéo    ~ auprès   ¿es Autorités 

politico-administratives, das chefs d'entreprises, des infor- " 
maticiens, des fiscalistes et statisticiens, afin de les convaincre 

du parti qu'ils sont susceptibles de tirer de l'application du Flan 

OCAK ; 

2«   que la formation oooptábla soit modifiée à la base, grtoe à des sé- 

minaires organisés au profit des enseignants dos établissements tech- 

niques et supérieurs^ 

3«   que dus actions de formation oontinuc soient organisées sax divers 

échelons des person» 1 s covwrfcables (aide nor.ytablas, comptahlea, 

chofs comptables), afin   de las fasiliariaar «ssc~lee op- 

tions du Plan, les modifications qu'elles entraînent et les nouvelles 

méthodes de traitement qu'elles permettent ; 

lile laisse toutefois aux experts ot instructeurs des oyóles ot sé- 

minaires de formation,le soin d'élaborer des programmes adaptés aux 

besoins particuliers. 
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BBtAKDB 

à l'OBUDI da chercher, avao lea autrea organi ama s d'assistance 

multilaterale   at bilatéral a compactants, las voias at moyens né- 

ce asalres pour dotar da manila Is soolairas adéquats, las paya qui 

appliquant at appliqueront un Plan Comptable National, fondé sur 
la Plan Coop tabla Général OC AM. 
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RECOMHANDATICÎT TS* 4 

Relative au Centre Régional de Recyclage 

La Commission des Erperts sur la Normalisation da la Comptabilité 

daa Entreprises Industrielles réunie du 9 au 14 Avril 1979 à Cotonou 

- après avoir étudié 1'ensemble dea problèmes relatifs à la normali- 

sation de la comptabilité dea entreprise! industrielles dans les 

paya en voie de développement; 

- oonsoiente que l'action des Stata mérite d'Itre soutenue par une 

action au niveau sous-régional; 

HECCiOUITDE A L'ONUDI 

de financer la création en collaboration avec les organisations sous- 

régionales compétentes, d'un centre régional pilote de recyclage des 

personnels comptables, muni dea équipements techniques et pédagogique i 

nécessaires. 
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Lundi 9 Avril 

9h Discours d'ouverture prononça par Son 3zcellence Monsieur le 

Ministre Délégué auprès du Président do la République Chargé 

du Flan, de la Statistique et de la Coopération Technique 

10h Présentation des délégations par un fonctionnaire de l'OBUDI 

10h30 Composition du bureau 

11h Adoption de l'ordre du jour 

15h >. I8h     Coomunicationa df <? délégations 

Mardi 10 Avril 

8h à 12h     examen du sous-dossior 

Point Ko» 1    Structures 

• Textos légaux 

• Comité National du plan ooaptable 

15h à l8h     ^aejen du sous-dossior (suits) 

Point Ho.10   Elaboration d'un cadre coop-table naMiroJ 

Mercredi 11 Avril 

9h à 10h     Expérience d'une entreprise béninoise : la SOIIAH 

10h à 11 h     Discussions 
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11h à 12h       Examen ¿tu sous dossier (suite) 
Point No, 3 champ d'action 

15h ?. 19h       Examen du sous-dossier (suite) 

Point Ho. 4 Programmes de formetion( champ d'action Ma) 

Point Ho. 5 Interventions des experts dans lea entre- 

prises 

Point Ho, 6 Relations fonctionnelles de l'équipe dea 

experts 

r^AA  1? Avril        Excursion: visite du musée d'Abomey 

9h     Départ 

16h     Retour 

•gawH-nadt 13 Avril   Examen du sous-doaoicr (suite) 

o,n à 12h Point No. 7 Composition de l'equipe dea asporta 

Point lio. 8 Procédure 

Point No. 9 évaluation dos actions me; : ^ "lana lea 

entreprises pilotes 

15h 3*. 15h30   Une réalisation du matériel didactique 

15h30 à 17h   Expoaé d'un fonctionnaire do l'ONUDI 

U Avril 

9h Adoption du prooôs-verbal 

11h Diacoura de clôture par Son Excellence Iloneieur le Minière 

Délégué auprèa du Préaident da la République Chargé du 

Plan, de la Statistique et de la Coopération Technique. 

SjB.     Lea repaa de midi peuvent 8tre pria en commun à la cafétaria de 
l'UWOSEC, aur le lieu mfime do la réunion.    Ceci permet la multiplica- 

tion dea contacta, en dehors dea pointa do l'ordre du jour. 
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ALLOCUTION DU MINISTRE DELEGUE AUPRES DU PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE,  CHARGE DU PUN,  DE LA STATISTIQUE 

ET DE LA COOPERATION TECHNIQUE 

-t-l-l-i-t-i-i-t- 

- CAMARADES MEMBRES DU COMITE CENTRAL, 

- CAMARADES MINISTRES* 

- EXCELLENCES, 

- MESDAMES, 

- MESDEMOISELLES, 

- MESSIEURS, 

- CAMARADES MILITANTES ET MILITANTS, 

'Il ma plaît, ù l'ouverture de cette importante réunion d'adrea-» 

aer,  au nom du Peuple Dañina is,  au nom de son Parti, la Parti de la Révolu- 

tion Populaire du Bénin,  do son Président,   no tro Grand Camarade de lutte 

Mathieu KEREKOU,  du Gouvernement Militaire  Révolutionnaire at orr. mon nom 

personnel,   los salutations sincères, militantes ut cordiales do bienvenue 

è COTONOU aux délégations Gouvernementales,   au Représentants des Orga- 

nismos  Internationaux et Nationaux et à tous les Participants à la Réu- 

nion du  Sroupo d'Experts sur la normalisation do la Comptabilité Indus- 

trielle do COTONOU. 

Je m'en voudrais si je ne remerciais pas les Responsables de 

l'ONUDI qui ont bien voulu choisir COTONOU pour abriter cotte réunion. 

Cortos d'autres Capitales auraient pu voua offrir des commodités maté- 

rielles plue importantes •  Copcndsnt nous voua assurons de trouver ici un 

accueil et uie chaleur humaine à la hauteur de nos sentiments da frater- 

nité africaine et do l'intérêt que portont notro Parti ot son Peuple aux 

fruits do vos travaux* 

Vous la    savez sens doute mieux que moi,  que la comptabilité 

est une techniquo d1 enregistrement do fluxr et a*'enregistrement des opé- 

rations effoctuóos per une entreprise au cours d'uno periodo donneo«  Dene 

l'économie moderne, le rfllc do la comptabilité e dépassé celui d'un sim- 

ple outil de gestion de l'entreprise bien qu'oxcollent pour dovenir un 

dos fondements des techniques modernos de traitement de l'information 
• • •/ • • • 
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au niveau do l'économie nationale« C'est pourquoi les paya on develop-» 

pement doivent considérer opportune et bénéfique à nos économisa l'ini- 

tiative de l'ONUDI d'une concertation sur la normalisation des méthodes 

ds comptabilité. Nous devons Stxe convaincus do l'importance de cetto 

normalisation,  instrument indispensable qui s'offro à nous,  le PLAN COMP- 

TABLE GENERAL,  dit "PLAN 0C/,M", cet outil précieux a déjà fait aas preu- 

ves st son application est appelée a s'étendre beaucoup plus largement 

qu'aux Etats signataires do la Convention do YAOUNDE de 1970, puisqu'il 

est préconisé maintenant per des accords internationaux beaucoup plus 

larges« 

Il est vrai que la normalisation comptable paraît * première 

vue uns exigonca contradictoire an co sans quo le m6mo fait micio ou m**» 

exo économique ost perçu do façon différente 3clon  que l'on est compta- 

ble d'entreprise., fiscaliste statistician, économiste au mima tout sim- 

plement sociologue» En off et, il n'est pas du tout évident que les con- 

capta da STOCK,  d• INVESTISSEMENT recouvrent les mûmes réalités pour l'éao- 

nomiste qui a sos oxigéneos de pureté théorique,  pour le comptable d'en- 

treprise avec ses oxigéneos do gestion pour le statisticien pour laquai 

la nécoasitô do moauro quantitative peut constituer une entorse à la sai- 

sie réaile du fait économique* 

Cost uno dea raisons pour lesquelles la normalisation do la 

comptabilité industrielle doit t 

- Première;-ont 8tro perçue commo partie intégrante do la nor- 

malisation comptable générale et traitée commo talle« 

- Deuxièmement la normalisation comptable doit axigsr la par- 

ticApetion do tous las techniciens car il s'agit d'appréhen- 

der correctement l'éclairage doa uns et dss autres pour qua 

ladite normalisation ne s'opero poo au détriment d'autre» 

agonta économiques« 

I 
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Il s'agit enfin d'obtenir la compréhension totals pour 

quo chacun puisse tirer lo meilleur parti du cadre gónérel 

qui sera ainsi elaborò. 

- Troisièmement   •   Ctro csnçuo comino un cadre qui. onrogis«- 

tro lo plus grand nombro d'informations possibles» 

Il noua paraît certain que noua courrions vers un échoc cor- 

tain si la normalisation n'imnliauo.  ne ronforco at ne généralisa 1« 

pratique de le comntabilità analvtiouo. 

Au cours do cotte semaine do travaux, vous allez vous pen- 

cher sur lo problèma de la mise au point dea systèmes de comptabilité, 

rechercher ensemble lus voies et moyana qui permettront aux Etats qui 

r» l'ont ancoro fait, do so dotor d'un PLAN COMPTABLE NATIONAL; Il no 

s'agit pas simplement de reproduire le cadra défini par le PLAN QCAM, 

mais  do lo développer ut de 1'adaptor aux réalités do chaque pays«  Ainsi 

toutes lea entreprises d'un mCrne pays pourrent parler le mime langage 

pour ls plus grand  jien de l'économie nationale at do la planification« 

Camaxadca et Messieurs los Séminaristes, permettez-moi d'atti* 

rex votre attention sur un doubla écuoil qu'il faudra nécessairement 

éviter» 

Nul n'ignoro en effet loa conditions concretas de nos éconp* 

mima on développement. 

Nul n'oat sens savoir que la «acteur informel est largement 

prédominant au! to ou développement proaque inoxistsnt do i'industrial* 

La question so poso donc do savoir ai la normalisation de la comptebili. 

té industrielle, objet du présont séminaire,  va Otre conçue pour servir 

los économisa développées ? Ou bien faudrait-il concevoir une normalisé» 

tion adaptée à noa structures ? 
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Il mo paraît hautement importen* d*avoir pour objoctif no« 

réalités propres dans la rechercho dos solutions à es problème maie 

an tenant conpto suffisamment du ccractèro dynamique desditsa économie«« 

Il ne servira a rian do calquor la normalisation sur loa eco- 

nomica induetrioUoa puisqu'on no pourrait pas l'appliquer« 

Il no servira à rien non plus do concevoir une normalisation 

qui formerait la porte aux comparaisons internationales* 

Il äst par conséquent justo que sur le plan régional ou in« 

tomational, l'utilisation d'un Cadre comptable de base commun peacmette 

dee comparaisons internationales do certains agrégats  at données; Il 

pourrait ainei devenir un instrument au service d'une politique de ccopé- 

xstojon entre   Etats.; 

Mossiaurs los Séminaristes, Camarades Militantes et Militants, 

voue vous attelez lì à une tficho, ardue et de longue haleine« Elle impli- 

que nécessairement dss obligations dont antre autres csllss d'assurer 

une formation appropriée« 

Je euis convaincu qu'avec la collaboration des Experts dos Or- 

ganisations Internationales et 1« Coopération de tous nos Etats, ehscun 

ds nos pays perviondre è remplir ce lourde ttcho pour la plus grand bien 

es new Peuples. 

Sur eatto nota) d'espoir jo déclare ouvoxto la réunion du Grou— 

la tloxnmliaarfcion do la Comptabilité; 

VIVE la Coopération Internationals    ! 

VIVE la Coopération Intorafricaino    r 

PRET POUR LA REVOLUTION  l 

Ui LUTTE CONTINUE     t" 
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DISCOÜES HE CLOTOHE DU MEJISTHE DES PIHANCES 

Camarades Ministre« 

Excellences 

Mesdames 

Me sdemoi sell o s 

Mesaie-urs 
Camarades Militantes et Militants 

¿pris una semaine de Dures réflexions et de fructueux échanges de 

vues sur la normalisation de la comptabilité dans las pays en dé- 

veloppement «t sor l'application du Plan Conptable OCAII, vous voioi 

arrivés au taras de vos 

C'est un honneur at un réel plaisir pour aoi de las clûturer ce 

jour Saaedi 14 Avril 1979. 

Uul doute que vos débats ont été empreints de 3érieux et que vos 

recherches ont été menés avec le souci permanent d'apporter une 

nouvelle pierre à la construction de notre beau, grand ot riohe 

continent, l'Afrique« 

qu'il m soit permis de vous en féliciter les uns et les au- 

tre« et de TOUS dire l'importance que notre pays, la République 

Populaire du Bénin, attache * la mite qui sarà réservée aux résul- 

tats da vos assises.   2n effet, il ne servirait à rien d'élaborer 

Aas principa a et das plans de découvrir la nécessité de la compta- 

bilité et de sa normalisation dans les paya en développement, ai 

vos conclusions devraient servir à garnir tout simplement les ti- 

roirs des bureaux ou à orner lea rayons des ".ibliothoques dans nos 

Pour ma part, je suis heureux de constater qu'au o ours de vos tra- 

vaux, vous avez étudié notamment les moyens susceptibles de permet- 

,  
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tre de suivra la gestion de nos entreprises, lesquels moyens por- 

tent sur 1*introduction de systèmes de budget, précieux instruments 

de prévision et de comptabilité analytique, instruments non moins 

précieux de contrôle de réalisation« 

Car de par leur structure, budget et comptabilité facilitent des 

comparaisons objet du oontrCle. de gestion qui met an évidence cer- 

tains écarts, situe les responsabilités et suggère par voie de con- 

séquence, les mesures correctif»s appropriées« 

C'est pourquoi, Messieurs le« Experts, les résultats de vos travaux 

permettront, j»-n suis sûr, aux dirigeants de nos pays de prendre 

les masares adequato s pour la mise an pratique du Flan Comptable 

OCAH. 

Au demeurant, je puis vous assurer qu'en ce qui concerne la Répu- 

blique Populaire du Bénin, les dispositions nécessaires seront pri- 

ses en vue de l'application effective du Plan Conptabla OGilI dans 

toutes nos unités de production« 

Jo no saurais terminer oette allocution sans adresser mes vifs re- 

merciements à II»   le Représentant Résident des Hâtions unies et 

tout particulièrement à l'Organisation des Nations Unios pour le 

Développement Industriel qui a eu 1*heureuse initiative d,organiser 

et d'snimer la présente réunion de Cotonou qui vise à la mise en place 

d*TBM maillon* technique ds case su service du développement indus- 

triel do notre 

Je remercia égales»»* toss essoc osi ds près et de loin omet oontribeé 

su soeoès ds vos 

liais par deli l«OHUDI, o'est toutes les autres organisations spécia- 

lisées des Nations Unies, toutes les organisations internationales 

et régionales de coopération technique qas je remercie tout en espé- 

rant que leur concours bilatéral ou multilatéral ne nous fera pas 
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défaut dna la reohercbs daa voie« et moyens pour assurer le déve- 

loppement industriel bsxmonieux de nos pays» 

Enfin, tout en voua eouhaitant bon retour dans voa paya reapeotifa, 

•je déclare oloao la réunion du groupe d'esperta chargé de la norma- 

lisation de la comptabilité dana las paya en développement* 

VITE LA COOEEHATIQH UTEEHMnOIALE ! 

vrvE Lnnrns AIHICAISE I 

VIVE LA. HERIBLIQPE POFÖLAIHE Dû MU  ! 

PAT FOUS LA. HB7DLOTI01Í ! 

PHBT PCUB LA PBOroCTICiH ! 

LA E0TT2 CûNTBJUE • 
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HEALISATIOÏÏ US HA33SBX3L DIDACTIQÜ3 

La réalisation qui vous ost présentée ne prétend pas, "bien sûr, voua ap- 

porter quelque connaissance technique que ce soit* 

Elle no vise pas, non plus, à tenter de vous démontrer l'intérêt des noyons 

audio-visuels dans nos tâches de formation ot de recyclage, vous en ^tes 

tous convaincus depuis longtemps« 

Si vous êtes convaincus de oet intérêt, beaucoup d'entre vous pensent que 

de tels moyens sont très onéreux et que, leur réalisation étant l'apanage 

de grandes maisons d'édition (étrangères), seuls quelques problèmes géné- 

raux, d'un haut nivnau tochnique, peuvent faire l'objet de l'utilisation 

d'une séria de diapositives, avec ou sans commentaire enregistrée«.   L'uti- 

lisation du rétro-projecteur permet, dans certains cas, des réalimationa 

plus- modestes ou plus personalisées.    Il n'est toutefois pas possible 

d'écrire un t«îxte trop long au cours même d'un exposé et la préparation 

préalable des transparents entraîne une manipulation en cours de séance 

beaucoup moins souple que celle d'un projectsur de diapositives, 

loua avons voulu traiter, avec l'Etat de rapprochement bancaire, d'un cas 

qui no pose pas de problèmes de technique comptable à un haut niveau, mais 

qui est bien trop souvent négligé dans les entreprises, l'expérience nous 

le confirme*   Le sujet aurait pu être personnalisé davantage, en utilisant 

des documents réels.   Si nous ne l'avons pas fait c'est afin de rechercher 

la simplioité dans ce qui constitue la première réalisation de notre équipe. 

Ce caractère de nouveauté vous expliqua la médiocre qualité des doeaasnsa 

photographiques ou sonores présentés et nous sommes persuadés de powoir 

les améliorer, lors de la réalisation de nowpalles sérias. 

Ce que nous voudrions livrer à votre réflexion, ce n'est pas un matériel 

didactique particulier qui devrait être jugé sur les seuls oritères de 

qualité intrinsèque.   Hous voudrions qu'ensemble nous poursuivions la 

reohercho de moyens pédagogiques qui,  s'ils présentent une certaine origi- 

nalitéj n'en restent pas moins à la portée de tous. 

Sotre équipe a travaillé avec les moyens suivants: 
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Poor la prise do vue: 

- appareil KOHICA autoreflex TC, objectif H3XAB0H 50mm P 1,7 

- piid arrZO à crémaillère et rotule panoramique 

flash électronique PHILIPS 23BC 

- déclencheur flexible 

Ce matériel amateur de type parfaitement courant Qst la propriété 

d'un expert de l'équipe at n'a donc necessità aucun investissement, 

Pour la projection nous utilisons 

- projeotour Kodak Carousel SAX 1000 Type 0A0S710 acquis par le 

Bureau Central des Projets pour 90 000 francs CFA, hors taxss 

- dictaphone SCOT Sécutive BK 35, cet appareil, assez ooÛtouxt 

a été utilisé paroe qu'étant déjà an notre posssssion sais 

serait, avantageusement, remplacé par n'importe quelle mini- 

cassette 

Le coût des fournitures est le suivant  : 

- 2 films KODAK plus - X pan (125 ASA) à    595 1190 

2 développements 

•     64 tirages positifs dispos 

- 1 botte 100 caches pour montage 

- 1 boîte piles pour flash 

soit au total 01ô5 

ou 128 f • par diapositive« 

250 500 

60 3840 

1815 1815 

840 840 

Us documents photographiés dessinés, dactjlogrsphiéa, manuscrits ou phote- 

oopiés ont été réalisés dans les services du B C P et no représentent qu'un 

faible temps de travail; quant aux prises de vues, ou montage des dias et à 

l'enregistrement du commentaire, les membres de l'équipe ont réalisé ces 

travaux, *«"• le oadre do lour hobby, an soirée ou en week end. 

1 
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#3 JE"  fj   #)/  #   CD  #)/ IDO 09/04/79    AU    14/04/79 

PRESENTATION     DE 

L'EXPERIENCE    D'UNE    ENTREPRISE    PUBLIQUE    BENINCISE 

PAR   . LA       5 0 il  I  A  H 

rcnTC-NOVO 
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tíU       R     R     A     T     A 

Paga      4     :     1?a  ligna  :  au  lieu da dura   :   lira donc 

15     :       4e  liíjne   :   au  lieu de aui     :   lire qui 

"        15     :    24e  lir-ne  :  au  liau du tableau daa Stocka  : 

lira tableau daa soldas.- 
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III 

#=)        #)/ 

I      -        #-/  I5T0RIQUE 

II      -        LA jG* EFORHE DE LA COMPTABILITE 

a) Présentation de  la Comptabilité avant  la Réforme 

b) La Réforme proprement dite 

LE _#""UIVI DE ^ REF0RME 

a) Structure du Service Comptabilité 

b) Mode de travail 

18) Plan Comptable 

2°) Supoort de la Comptabilité 

3") Comptaoilité Générale- 

4») Comptabilité Analytique 

jy  .  JJJIFFICULTE5 

V  - ONCLUSID». 
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x    .    g. / i s T o R i a u E 

La SONIAH  :   Société national* d'Irrigation  et  d'Aménagement Hydroagricole 

..t un« Société d'Etat au Capitel de 350 millions  da  francs qui a été créée par Odon- 

nance n-   75-27 du 23 Avril 1775  avec  son Siège à P0RTC-N0V0,  6 Avenue BELLAMY.  Ell. 

aat compétente poux : 

- Définir et exécuter les programmes de Mise en valeur des périmètre, aueai 

bien en Aménagomont hydroagricolc qu'on Irrigation sur toute l'étendue du 

Territoire National. 

- Exploiter an régie    certains périmètres hydroagricoles appartenant à 

l'Etat pour ia vulgarisation das techniques  rizicoles en République Popu- 

laire du Bénin» 

- Aeaurer les fonctions de commercialisation  des produits des  périmètree 

place, sous sa roeponsabilité at dásomnis,   dans le cadrò de Politique 

Nouvelle d' Independence Economique développer la culture de diverae. cé- 

réales ainsi que  l'élevage    de différents   animaux à savoir porcins, bo- 

vins,   volailles,   lapins. 

Mais ainsi définie,   la SONIAH représente  In   -.roisième ¿tape de   l'évolution 

d'un processus dont il conviant ausai de faire un  bref  historique. 

En effet,  nous pouvons  remonter à l'.-.nnfio   1965  où, un vue de  réaliaer lee 

objectif, du Plan  1966-70  (objectifs dont le développement de l'Agriculture en géné- 

ral ot celui des cultures cavalières en particulier)   notre Gouvernement sollicita 

l..ida du Fond. Spécial des riotions-Unias.  Co fends devant aider l'Etat à réali..r 

un projet portent eur l'Aménegcnent hydroagricolc Pilote  dans la Vallée de l'Ouemé. 

Udlt Projet «»P-lé PAHVO fut déclaré opérationnel en Janvier 1968 et avait pour 

objectif de î 
• aid« 1« GouvcmoHont à réaliwr dan»  la Vallée de l'Ouémé deux série. 

d'Aménagement qui cont : 

a) en première phase  :  l'aménagement de 1.800 ha sur la Rive Gaucho, 

dont 600 ha de rizières irriguées  et 1.200 ha de culture, drainé... 

b) en deuxien. phase   :   l'erunagomcn-:  ce 1.200 ha sur la Rive Droit, 

dont 400 ha de rizières irriguúco  et 80C h, de culture, drainé... 

. mener lus études hydraulique requises  p,r lee projets rizicoles et 
,     _         „„+  x -H4.+T.o gn- -jiud un  craflnismL national chargé amener le Gouvcmcncnt à r.ettrs su- pi-" - 



-    49 

de l'exécution  du PAHVO 

• Installer sur le Rivo Gaucha áu Ir. '«/cillue de l'Ouémé une rizerie Indus- 

trielle (complexe do décirticage de paddy üt silos pour le stockage de» 

grains). 

* Installer  toujeurs sur la Rive  Gnuchu un centre chargé aussi bien do 

l'expérimentation des variétés  du  semences que de  la formation ot de 

l'encadrement  technique des p-ysans  ¿a la région on  vue de l'amore« d'un 

mouvement coepérstif. 

Les opérations  sus únumérées se  poursuivaient normalement quand en Juillet 

1972,naquit, on application  du 2ème point  dus  objectifs du PAHVO,  la SADEVO,  Société 

Nationale d'Aménagement ot de Développement de le Vcllée de l'Ouémé par Décret n* 

72-157 du 9/06/72 ut qui fut une Société d'Economie Mixte dont  le Capital 150 mil- 

lions de francs CFA se  nâpartissait entre   : 

- l'Etat    51  ^ 

- Las Cooperativos villageoises     25 :<> 

- La Province  de  l'Ouéné    24 ?'.. 

La 5A2EVG   a  pcur--ivi les  zcyzctifz   -J  = .".;-!':: jusqu'au  23  Avril 1975 au 

elle devait passer le  nain   i la 3'J?iIAH.  Cette damisi qui est désormais craie evec 

un  objectif plutôt netianr.l que provincial  tel que  souligné  plus haut. 

Mais comment était ^enue lr Comptabilité d-= ces divers organisme« ? d»où 

XX      -     LA    #P   tfO R J^E 

BJ Préscntaticn do le Comptabilité avant la réforme 

C'était dan«  le cadre d'une étude  dos structure« à mettre en pleco que lo« 

Autorité. P«Utieo-«tadnlstratiwos de la 2è Unité de production - entendez -la SADEM) 

ont demandé l'asaiatance do la FAQ. 

Ain.i l'Organisation des Nations-Unies pour l'Alimentation et l'Agricultu- 

re,  egi«.«nt en qualité d'Agence du Programme  des fiations-Unies pour le Développe- 

mont,  a délégué un Consultant de la SEDASRI   (SociCtú d'Etudes et de Développement 

Agricole), qui est une  Société Française formio par un  groupe de Société d'Interven- 

tion telle« 
La        BD?/.- Bureau pour  1« Dûvelappcncnt do   la Production Agricoli 

La        S  A T E ¿ - Société d'Aide Technique at de  Coopération. 

• •«/•»» 
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L»  I R A T » Institut de Recherche Agronomique Tropicale ot am Alture« 

Vivrières 

L'  Q R  5 T 0 M » Offici:  de  la Rechorchc Scientifique et Technique 

e'Outre Mor 

•t ce,  on la personne do Mr Henri DREVETON pour exactor le travail avec pour thèw« 

de référence 

- Examiner lo système comptable da  la SADEVO 

- Elab-¿er un cadre de  gestion  nnalytique adopta aux activités présent«. 

et future« do la SADEVO et des coopératives de sa zone,  permettant an 

particulier d'ötayor une politique de prix à la forme 

- Former le personnel comptable de  la SADEVC  à ce nouvel outil da geation. 

etc••• 

Dana la domain, da la Comptabilité,  l'Expert n étudie les compte, de la Partie M- 

ninoi.«  (Ex-Dahomey)  depuis la crúction du projet en  1967 par un  travail d. mi«, an 

oxdx. d, la Comptabilité du Projet ,  ce travail comprenait,  outra  la miae «n ordr. 

do la ep-ptafailiti de 1967   • 19T0f  le mi¿e on pince d'un. Comptabilité Général, «t 

partie double,  à partir do  1971 .directement  inspirée  du plan  1957, 

Cette comptabilité" cv.it «UP dase  1= système eentraliaateur qui pexisat- 

tait d'établir ios  si-:ua-:ionï  >n   fin   do  pôricci.  1   :rr.vers 

- le Compte    »Expl=itcti;n   Sjnérrlo" 

- 1<3 Compte do Pertos  et Profits 

- le Bilan et les documents  annexes 

..  Détail compta Fournisseurs 

. Détail compte Clients 

¿  Tabloau d'Amortissements 

é  Relevé dea Chcxces et Procuito 

id Qya tout« la comptabilité du PAHVO ¿tri-: exclusivement tenue paz lea 

da l. FAO et du PlfflD, ce oui, poux Ctro suivi,  n r.-rmi. une ropxiee an 

par !• 1tau**l Orsjaniamc exéd. 

Dan. les grendos lierre«,  1- propo.ition -organigramma fait. P« 1- Con- 

aùltan* SEDAGRI  en  1971  o été suivi  ;  et  org,ni,==-e tenait compte de l'organi- 

aation du «Projet hydroagricolo do l'Ouémé«  dee suçotions faite. ?ar un Expert 

d. la F A 0,  Mr UZAREV.  A cet effet,   1, miae cr pirco  *.  la ."tien administrati- 

va,  comptable et fin-neii» «cit aclareo indiseensaolc,  1 oartir du moment ou 

-,« e-.-.*  .  cette  cesti-n  ."rit permettre  à la Direction la nouvel organigramme s e-à c-uo   •   cexx-   ---*- 
,-     <   ^=„T      'Ee  *• -;g  de dé'-enscs en fonction daa 

Générale de régler - eu de reru^axxser -  -c-    - . 

différents impératifs, 
• ••/••• 
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b)     La Réforme arcprement dite 

Une  Circulaire prosiduntielxe n9  453/PR/CAB du 8 Mars  1973  ayant enjoint 

aux organismes  d'Etat d'adopter lu  Plan Comptable  Ju l'GCAI-ï dans un  but do normalisa- 

tion des comptes,   il est souhaitable  que  la 3ADEV0  =cit ^ctée dès maintenant de son 

nouveau plan,   si l'on considère  seulement 1=3 diversità de ses activités. 

L'aventage du Plan de l'OCAM était cinsi dûfini, pour mieux  sensibiliser 

les responsables à le, nocoaadto de son application  dons les pnys signataires. 

Cet avantage est do n'imposer que les conptos principaux à deux chiffres, 

que las Experts  ont proposé do compléter,  pour les sous-comptes et les comptes divi- 

sionnaires,  par ceux prévus au plan ccmptaolc dos Entreprises Agricolos,   ledit plan 

OCAM donnant aussi cotto possibilità d'ailleurs sens toutefois l'adapter exclusive- 

ment aux Entreprises agricoles. 

En combinant loa doux  systènu3,  nous aurons  -insi un plan réaliste, cou- 

vrant l'ensemble das activitús do  la Società,  ot facilement adaptable en cas d'évolu- 

tion de ces activités, puisque ca.llss-ci surent toujeuxs d'erare agricola ou agro-in- 

dustriel,  et respectant lo3 instructions reçues. 

Sur  le  plan pratique,   quelcues   ajustements -cront nécessaires,   mais esci ne 

présente pas  de  problème mejeur   :   le   guide d'application Ju plan comptable  de l'OCAM 

préeente an effet un tableau de correspondance entre  les cemptes de ce plan et ceux 

du plan comptable  1917, duquel dériva  1=. plan des Entreprises agricoles.   Il sera dure 

poaeible a tout moment d'ouvrir do nouveaux comptes -,   ai necessaire - en sa référant 

i cae correspondances. 

Le Consultant e participé  *> l'organisation de la Campagne d'achat notamment 

1 1« «Ase en place d'un système  Je centrólo des mouvements d'espèces ut de produits« 

Las travaux ds rsehcreho feite par lui au cours des dernières semaines,  lui ont per- 

ds constrtsr que de nombreuses reprises comptables seraient en princips nécessaire 

Dens un but do clarification,  et de rtrticrmalijftion, il sersit plus sim- 

ple de rscommencsr entièrenont la comptabilité de le SADEVD à partir de sa création, 

Lee avantages de cette procédure  sont nombreuses. 

- Reconstitution du Bilan ds départ avec justification formelle doe soldée 

y apparaissant 

- Adoption possible,  dès  le départ du plan comptable nouveau,   adapté du 

plan OCAM 

- Exercice pretique conetructif pour la formation do l'équipe comptable è 

ce nouveau plan. 
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- Passibilità J• établir -our 1»AN  î  (1972-73)  et 1«AN  II  (1973-74)   de la 

SA DEVO uns comptabilité  analytique,  c;ui permettrait à son tour   t 

a) uno aàalyse de  la  gestion do le Scoiati  lors de son démarra g« 

b) d'isoler les dépenses   hors exploitation   (Rive droite et  aména- 

gement Hive gaucho)   eu ayant un c-ractère  spécial (ferma  d'ala- 

va gc) 

c) do normaliser les  procédures reministrativos, comptables  at fi- 

nancières en constatant ler,.;jierrue   d ' nc^eppsment. 

d) do former également  le  personnel à cet  instrument ûa gestion 

e) d'éclairer la Direction G-nérr.le sur les  possibilités do cet 

instrument pour la  gestion de la Société,   par dos dannéaa con- 

crates* 

A la suite do co travail dos  plans comptables général et analytiqu«  avec 

eowmentairea  ont été élaborés et des comptaolos fermés à leur utilisation a bon 

•scient. 

Formation  :  Los comptables,   au  nombre do cinq,  avaient été formés,   sur la 

bass d'exercices pratiques ernstr-cri-s,   t  et instrument   de   gestion,  Dcndant   au 

moins 90 jours   :  ceci au siège   .e  le  Srciété,   :-   :-e-; en  ¿-ueiont  les ncuvoaux  comp- 

tas, un recyclage leur átoit irpesú ¿n  vue  de i'=:—tien   dès   le  départ du plan comp-^ 

tabls nouveau,   ainsi conçu. 

Soulignons que le sys-cème  de l-c:n^ta ^txpicitation  qui ast mis en placs 

paut ss suffira à lui-mßmt, on faisant  abstraction d'écritures comptables t  dna 

fauilleta de coûts et prix de revient  ent  ¿ta préprrés qui  sont dss feuillaa  d« 

calculs que  l'on peut utiliser d'une manière extm-cemntrble.. 

Toutefois ce système a été complete par un plan comptable analytiqua éla- . 

boxé du nouveau plan comptable girerei Afe la Société celui-ci étant adapté du plan - 

comptable de l'OCW confoxraonent ?ux inatructians roçuaa pcx los organisas» d'ttsrt |^ 

il sst précisé que l'utilisation du pion comptable rralytiqua n'est pas una obliaa- , 

tion légala,, dans la mesure où la Société pout justifier la ventilation de saa cos»j-_ 

tss. 

III      LE J~~ U_I_V 1^ DE    LA    REFORME 

La SON IAH a une miscian bitn définis r à laquelle il faut adapter un  ina« 

trument do geation affierce* Aussi pour un suivi .?'.'.équet da  l'évolution ds saa 

• ••/ ••• 
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périmètres,  diversos agences   Izna chacune des  Vallaos concarndaa ont-elles été ou- 

verts«.   Ainsi nous trouvons 

a) Dans la Vallée  de l'Ouémé  : 

- sur la Rive Gauche      -      l'Unità de Mitro 

- sur la Rive Droite      -      l'Unitd du Zinviá 

b) Dons la Valide du Zou        -      lenito da Sagbovi-Dcme 

c) Dans la Valido du Mene      •      l'Unitú   iu ¡Cpinncu 

d) Dans la Valide du Nigor    »      l'Uniti Jo r.alsnvilic. 

Hais    bien que chacuno de ces Unitds  jcit dotdc de son  autonomie financiè- 

xa et  administrative,  lours activités at mono  documents sont centralisés au Sièg« a 

PORTO-NOVO où il existo une  Direction Gdndrale  qu'assistent outre  lu Bureau dos Ex- 

perts  de  la FAQ et du PNUD 

- Un« Direction  Administrative céntrela 

- Uno Direction  Centrala de  la Production 

- Une Dirscticn  Technique centrale 

- Uns Direction  Comercial:. c—trzL- 

- Une Direction  Financière cuntralw   avec 

• sen Sorvice Approvisionneront 

» son Service Financier 

* son Service Comptable. 

Messieurs les Exports,  Camarades Séminaristes,  la comptabilité étant la 

them« csntrsl ds notre séance,  nous pensons nous at-bardor un peu sur lo Sarvico Cosp- 

tabl«  d« la SONI AH pour en  apprécier 

• la   Structura 

• la    Méthode da Travail depuis 1ers. 

a)    Structure 

La Comptàbilitd eat tenue par dee Agents qui traveillent dens lee Sections 

- Comptàbilitd Générale 

- Comptàbilitd Analytique 

- Soldo (Payo - Etats) 

- Facturation - Clionts 

- Roeouvrcriwnt - Créancea 
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b)     Méthode do Travail 

Dans la  dâvclcpporxnt de ce chapitre,   repaierons brièvement  loa diffé- 

rants Plana comptables  qui ont ûté en vigueur à  le SONIAH avant de voua  faira un 

aperçu aur la manière  dont ss dúroulcnt  les  tachée comptables au sein de notre Uni- 

té da Production. 

1V    Plana    Comptablpa 

Avant  le 30 Juin  1574 cisions-nous,   la comptabilité de la Société était 

tenus suivant lo Plan fre.ncr.is de 1957.  Maia  avec lus résultats des  travaux do l'Ex- 

pert Mr Henri DREVETON   (de la SEDAGRI),   il va do soi que la dominante dana le Plan 

SONI AH soit le Plan OCAM avec ses differente comptes dits de  ¡ 

Gestion  î   - Chargea d'Exploitation     (60  5 63) 

- Charges hors Exploitation     (060 à 06B) 

- Produite d'Exploitation     (70 à 78) 

- Produits liera Exploitation    (070 à 078) 

.Bilan       :   - Comptée do situation     (01,  02,  03,  04,  05,  08) 

- Comptes Jc r.uuvemunts     (1.   2.  3.  4.  5.  8) 

ot !.. différents  ,,cu^nt= -Stu^  prescrite  === l,,it plan ,t cui s'intitulent : 

- le  taoleau dus acides caractéristique,  se   gestion avec détermination du 

résultat de 1'exorcice par nalli-rs successifs  t 

• Marga    bruto 

• Valour ajoutés 

» Résultat d'Exploitation 

• Réeultat hors Exploitation 

• Réeultate sur cession Elemente actifs imobilieés 

• Résultat not awent inpfit 

• Impôt sur réaultr.t 

• Réeultat net à sffocter« 

- le  tabloou de passage aux eewptos patxioonlxux 

- la Balance & six eclonnee 

- le Bilan et 3cc ennoxes 

Tout en d.*curnnt fUMc au Pl.n Con.pt.blc 0CAH, lo .y.tà- d. codifier 

.dopt. p.r 1. SONUH »rart rutill..ti=n d« .=u.-oo„to. .p*cifi,u.. . I. n.tur. 

d.. «tivlté. ou. b»..o lo So«««.  Ainoi nouo p,uvon, 1 ti«, d'—pl-. =«« 

a)   Au  nivuau des Immobilisations 

2101 Termin do censtruc-ion 
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2102 Tcrrr-in d'exploitation sgricclc 

221 Immeubles non résidentiels 

2211 Rizerie industrielle 

224 Travail:; do mise on valeur des terme 

2241 Aménageront Riv& gauche Oudr.d 

22411 Aménage; ¡ont gravitairc 

22412 Aménaçcucnt pour pompages 

b) Au niveau dos ratières premières ut consommables 

311    Semonces graines et planto 

3110 Semence paddy 

3111 Semonces mais 

32 Fournitures 

321 Fournitures d'atolier 

322 Fournitures de magasin 

3222 Fournitures ds bureau 

1223 Fournitures de satin 

3224 Produits  pharmaceutique« 

c) Au  niveau  -_os comptes :'inznci_rs   (h court terme) 

500 Emprunt contracta  =.uprès   _o l'Etat 

501 Emprunt cautiennor por  l'Etat 

5030 Emprunt contracte  nuorès d'organismes  agricole« 

5031 Emprunt cjntractá auprès des Benque« 

510 PrCts de campagne 

5B Comptes dû Régies d'-vences 

d) Au niveou tes Stocks vendus 

601 Riz 

- 602 Mais 

603 Scmcneoa 

•)   Au niveau des Produits 

70 Ventes  du narchr-ndisu« 

710 Production vendue 

714 Travuaujc  et location  d'engins 

Avec la posibilité d'ouvrir do nouveaux compte« eu du créer éventuellement de nou- 

veaux postas si toutefoi» le dáveloppement de le Société l'exige,  noua pouvon« è 

titze d'exemple,  citer : 

• ••/••• 
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2262 Autres biens d'équipement 

345 Autres animaux 

575 Petites caisses ou caisses menues dépenses 

635 Autres services rendus aux particuliers 

7165 Autres services rendus 

mon- 

2B/    Support de la Comptabilité 

S'il ut vrai que  la SONIAH a un objectif qui couvre toute l'étendue du 

Torxitcire Béninois,  il est aussi vrai que  ses travaux comptables ne sont pa. encore 

«écaniaés. Reposant sur lo matériel OBBO,   (fiches de comptes - règles - plaque. - 

«rbona. et imprimée de journal auxiliaires)  l'enregistrement se fait simult.nam.nt 

•i grand-livre et au journal grace au système de comptabilité  a décalque quo noue 

avon. adapté.  Mais comment en  arrive-t-cn  à la placee d'enregistrement 7  Répondre à 

cette question,   c'est oxpliquor le cheminement des documents comptables depui.  taux 

introduction  à la SONIAH Jusqu'à la  fin de   leur traitement,   l'insertion  do   leur mon 

tant den. la valorisation des  *nén.c3»nt.  réalisés eu dan. cita do. produit, agri- 

coles finis ou en cours. 

Â titre  d'cacmpl-,   noua  vous preacsens  qurtre  cas  dont doux an Comptabili- 

té générale et  deux en Ccmptaoilixé   analytique. 

3«/    Comptabilité    Generali 

CAS N*   1 
. Une  facture fournisseur oui arrive ft 1= 2GHIAH est déposée au S~xéta- 

ri.t Particulier pour être visé- du Directeur Sfinirai.  Elle  est transmit à 1. Bfc. 

ration Financière qui l'envri. au Servie, Approvisionnement pour certification 

(conforme eu non à la livraison faite par  le fournisseur et au Bon de co—.do),  .1. 

le remonte c la comptabilité pour son imputation comptable   : 

* Dato d'arrivée a  la comptabilité 

» N»  d'crdxc dans les livruo '-c la 3onieh 

* Mois d'écriture 

* Exercice comptable concerné 

* Imputation comptable réelle,  si la  facture porto sur un élé- 

mnt d'Actif immobilisé,  elle est enregistrée une seule fois  et en comptabilité ge- 

nérele. Mai.  si elle concerne une  fourniture consommée,   en  tout cas un. charge,   1. 

comptabilité   générale enrostro   le .ent.nt.  Pour l'emploi définitif de ce montant, 

l'enregistrement se fait égaleront an cempte analytique. 

* code    d'imputation 

» ventilation dans  la ou  las  sections concornées. 

• .«/... 
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La détermination de  la nu aus sections est  facilitée par lus renseigne- 

ments portés sur le Bon  de Cannando cu sur  la Dcnar.de:  d'achat (cf.   fouille do véri- 

fication de factures fournisseurs).   Les factures  ainsi inputáes sont suivant leur 

numéro d'ordre enregistr-ios r'ene un répe-rteirc eue  r.ous  appelons "Cahier des Four- 

nisseurs",   le cahier est  recepiú sur breuillcrd.   Ce:  dernier est mis  au propre sur 

les fichus comptables,   qui tenuos mensuellement sont  récapitulées  avant d'Otre enre- 

gistrées  suivant hi  systèmo a décalque.   La récapitulation  du grand  livre  arruté don- 

ne lieu à  l'établissement dec  balances mcnsuallcs  de mouvements* 

CAS    N«     2 

En dehors dee CARDER-fcurnisscurs,  diento,   institutions financières et 

Etat,   la SONIAH entretiont do sérieuses relations  avec  les ccopératcur» villageois» 

Ainsi elle préfinance les campagnes un  : 

. leur octroyant doo crédits de campannu 

• lour louant  les outils agricoles 

.  leur vendant  des sciences  et unçrnis 

• louant ágeioment  è certains,  des  eurfacus   aménagées. 

Puis alla  leur rachète  le ?addy qu'ils ent  produit -n  ne   leur versant alors que lo 

net,  c'ost-à-dirs  la valeur  _u  tcnngçe déclare diminuée  du montant préfinancé augmen— 

té d'un  intérfit.  C'est  une  cçér-ticn  sesee  délicate  ou-   le formation  et   l'informa- 

tion dea  paysans ont amélieré,   pernettnnt de nieu;:  promouvoir le dé-aeloppemcnt de la 

riziculture en République Pcrulairc JU Denin. rcur corner tous les centaura des opé- 

rations de près,   la SOMAH  a acepté une "Comptabilité  de Coopératives",   comptabilité 

dont la tenue est rendue  facile par les  Imcriinús  i 

N°s    G G      001/5/74/E.H.D. 

N°s    GO      Q02/6/74/E.H.D. 

Nous nous  limiten«  à ces deux exemples  en Comptabilité Générale pour p*Ê~ 

sar à eaux de la Comptabilité   inalyticuo. 

4V    Comptabilité anolvticue 

Comme nous  l'avuns annonça plus  loin dans  loa objactifs de la SONIAH et 

tout i l'heure dans  la définition dos rapports de la SCNIAH avec les tiers  ;  notre 

Unité da Production se  livro  t 

- i la production du paddy an réçjics 

- au rachat-du  paddy aux coopérateurs et aux  Contre d'Action Régionale 

pour le Développement Rural (CARLER). Il apparaît ainsi que tout le 

paddy usiné ou stocké dans les silos ne doit pas avoir la même voleur. Faisons-en 

l'approche è travers noe cxLnplbs qui se limiteront a la sortie des silos. 
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CAS    N"    3 

Paddy    C A R D c R 

Ici,   la plupart dea úlémLrtc entrant 

viant du paddy sent connus  et r"énoncent   : 

.   Prix d'achat 

. Frais de marchó 

. Taxe d'inspection 

. Reccnditicnncmcnt 

. Encadrement 

. Commission acne oeur 

. Transport CALDER    P.  H, 

. Transport P/N.  nitro 

. Emballages consommés 

. Montant a.;ios  bancaires 

.  Amcrti««crr.cnt3  a ilo«. 

clans la clitcr-nin-Ttion du prix di 

CAS   N'   4 
Paddy N I 

Toute l'activité z la au!...-..• iabcuehc   vjr  -eux  actions   ;  à 3arvoir  t 

- Réalisation  .es aménagements   \ facturer aux  tiers 

- Aménagement de parc-îles qui servent .* base  i la vulgarisation do 

la riziculture en Rfipubiique Populaire du  Bénin  (Exploitation an regios da cartai*« 

périmètre, aménagé«).  Il convient .lors p,ur une appreciation corracta d. chaque 

opération da lui imputer les chargea qui  lui incombent.  A cet effet,  la SONIAH ...t 

découpé« en «action«,  dent : 

Saction«    Communes 

5 C 1 Parc Jes Enrins 

S C 2 Energie 

•     S C 2 Transformation - Commorcioliactien 

Soctions    Auxiliaires 

S A 1 Garage - Atelier 

S A 2 Transports 

5 A  3 Enrins T F  et ArriceIca 

S A 4 Magies 

S A  5 Stockage 

S A  6 Transformation 

S A 7 Ventos 

Code« Analytiquaa 

9111 

§112 

9113 

Codoa Analytiquaa 

9121 

9122 

9123 

9124 

9125 

9126 

9127 
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Sections    Principales Codas Analytique« 

S P   1 Administration 9211 

5 P  2 Etudcj  et  travaux 9212 

S P 3 Production  riz 9t13 

5 P  4 Station expérimentale  rhuàda 9214 

S P  5 Elevage 9215 

Signalons qu'un tel dúcou?a-o date; du temps de  la 5ADEV0. Avec  la Croa- 

tian de la 50NIAH et l'ouverture dus Agenças  i  l'intérieur du Pays,  les sections 

auxiliaires ont été éclatées 

S D      Pour    Sagbovi-Dcmè 

R  D      Pour Ir. Rive  Droite 

H P      Pour l'Unité  de Malanvillu 

M Pour le Mono 

las anciennes dénomminétions  (Stent maintenues peur la Rive  Gauche. 

Les factures  sent imputées sur cette  base. 

Un caa  t Un achat de pièces de rechange peur siles est enregistré commi suit  t 

En Comptabilité1  Générale 

- Cenote   i   .deiter   :   6122"     Pilcec   -étacr.íus  diverses 

- Ccmpte  à créditer  :   <*CC       Feuxniss^urs 

En Comptabilité Analytique 

Si nous prenons  le ces du 3ila de i-atro,   sur la Rive Gaucha da la 

Vallèa da l'Ouémé,  nous remplissons  la partie analytique de notro feuille da vérifi- 

cation de facturea en portant  : 

,  sous code 9125 

•  sous compte 61        Matériels et fournitures consommée 
_   .   ,       (2 premiers chiffres du Stas) 

.  sous sections S M 5 

at poux la montant,  parfois l£ r,5me  facture concerne des consommations da pluaiaura 

service**  on éclate «lors lu montant par section» 

Caa renaeignoments sont repris sur le brouillard. Comme nous l'avons men- 

tionné plus loin, les brouillards sont recopiés sur les fiches comptables tanuos en 

trais exemplaires. 

- une feuille blanche      - peur la Comptabilité  Générale 

- une feuille  verte - pour  le Contrôle 

- uno feuille  ro3u - pour la Comptabilité Analytique. 

Au moment de  la  transcription  3ur les fiches comptables,  on saute autant 

de lignes qu'il y a de  ventilation  à  faire  peur le cherge concernée.  Aussi porte-t-on 
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dsjvant chaque interligna C.Â. er: qui siqnifiu C^.-.ptr.fa'ilitt, Analytique. La ventila- 

tion même se fait sur lie feuilles rr.sas qui 3cnt cette feis-ci par section et par 

compte sur des fiches conçue- h  cet effet et que nous appelons "Feuille do Ventila- 

tion Analytique", 1P. récapitulation do ces fouilles ncus donne une idée de la répar- 

tition primaire des charges. Tuia viennent les répartitions secondaires et tertiai- 

res etc.. Pour valoriser notre paedy produit -n rucies, nous faisans la somme dea 

consommations portées drns les sections : 

- S A 4 Râgics 

- S A 5 Stccknços 

- S P 3 Production Riz 

- S P 4 Station Expérimentais do KcuLdo 

Css différentes consommations constituent les éléments permsttan!- la détermination 

das coûts suivants : 

COÏT PRODUCTION P/VDJ3Y 7EHRAIN 

- Frais dixoct* 

. Consommation -'J 3emcnces 

. Consommation d'-r-çrnis 

Zjr.si"r,ztizr.  t ' heroicides,   d'insecticides 

.  Ccnsommeti-n ccrburr.nt -nrins  de  ¿empage 

.    Consommation carburrnt 

.  Rétribution none ouvres  de regio::  et Hcuùda 

.  Salaires et accessoires d'agents  d'encadrement 

- Frais indirects 

. Ccnsommetion coxhuxrnt équipement agricolo 

. Consommation fournitures diverses 

. Entretien matériel équipement 

. Portio* slfiiroe Cadres Direction Prrduction 

, Agios bancaires sur cempto Ccranorcielisation 

. Amortiesomunt  ,  Aménagements,  Terrains 

. Amortissement matériels et outils agricoles 

. Amortissements bitiments Houèda 

COUT DE STOCKAGE 

- Frais dirocts 

. Coût de production paddy 

. Consommation ¿os moissonneuses 

, Consommation des batti-usea 

. Consommation Energie silos 
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• Entretien silos,   moissonneuses,   br.ttcuscs 

.  Saleiruo charges  baitauses,  moissonneuses 

• Salaires Agents   gestion Stocks - romrssoge paddy 

.     Sachsriw -  ficelles 

.  Amortissement  silos. 

- Frais indirects 

. Consommation anergic çrcupu Mitre 

. Conservation ¡diverses feurnituros 

.  Coût do la  portion  gsrago-atclicr 

• Amortisscr.-.cnt camions de  transport 

. Amortissement  aire de battage et  séchage 

. Amortissement bascules - Pcids 

. Salaires Agents chargés de pesage 

. Salaires conducteurs camions   lo  transport 

. Portion shaxges   au frai3 d'adniniotration 

. Entretien bascules 

. Consommation  oorourant camion   transport. 

La  somme  de CLô  :.i-"v irer.ts  éli->crt3  n:^     onne   le  v-lour du  paddy a  sa 

sortie.  Nous n'avons cru   -ovoir  z :n-inuor   . :ur  -n   ,-rrivcr »u  rrix  de  revient du riz 

blanchi,   mais  pouvons  livrer  les  compos-ntos  JL  eu     rix  si l'auditoire le sollicite. 

Telle est,   Messieurs  les  Experts,   C-marades  Stiu.inaris-CJ,   grièvement  présentée, 

l'expérience que vit le SCî:i;,H  .'epuiô  1974.  Meus  voue  le  livrons ce  jour avec  l'ea- 

poix qu'une  fois  sur le ternir,  -our Ir. normalisation  -u ?lan QCAH  dans  toutes  lea 

Entreprises béninoises,  nous  --urrens acordar 1¿L  questions ?r-tiques,car tout ceci 

n*a pee été  facile.  En effet,   c::rea  toutes eoo  ü^ULO:   at formation,   soulignons  que 

la rénroaniaation effective  suivant le nouveau pion comptable  de 1?  Société rôelle- 

•errt adapté du plan OCAM n'est  intervenue qu'en  1"74,   et le  premier exercice cloe 

«t présenté auivant les nemos  dudit plan a été celui do  1975,  ce qui n'a pas été 

•«ne euaeitax doa difficultés non seulement au milieu de nos partners qui doveiont 

exécuter en même  temps que  nous  les instructions  reçues,  mais  aussi au niveau du 

groupe chargé d'étudier les  tableaux présentés. 

Pour l'application memo du plan SONI AH,   lus Agents du service Comptable 

n'ont pas été tellement déroutés  î car pour la plupnrt Jeunes et,  nouvelloment en 

.../• • • 
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fin de  formation scolaire.  Peur eux,   la   záricác   .'.c  transition n'a dté qu'un recy- 

clage peu fatiguant  vu -j'aill-urs  que  certains  an--  -u cours  -_c  lours études au 

Lycée,   reçu des ccurs  théoriques  sur  le  pl:n CÜAÍi.  Do plus,   1'rpplication a débuté 

avec le  nouvel exercice nui c couru  lo  pîriod-  du   1er Juillet 1374 au 30 Juillet 

1975.   Ce qui ne signifie cu-c.-.dant pos   qut tout c ûté peur  le niuux  avec le nouveau 

cadrò de  traveil. 

Les  premiers  problèmes  ~nt  porta  3ur rio o  erreurs   i'imputation vu quo cer-- 

taines  opérations qui  quelques -ois  plu3  tfit    s'enregistraient su compte 66 frais 

divers  de Gastion (Plan  1957)   se  retrouvaient au d£Lit de  61  Matières et fourniture* 

consommées.  Il a donc   fallu  de temps  à ces Agento pour maîtriser ce  plan et assimi- 

ler le commentaire des comptes.  Un  tutre autre aopect du  problème,   c'est la lour- 

deur du  système à décalqua  avec  la tenue obligatoire -ics  brouillards et autres impri- 

més en us ago chez nous.  Il n~us parait opportun  :!o ooulignur ici que  l'application 

intégrale de ce nouvueu cadre ccmptacle  surtout   'ana  le oemaine  analytique n'est 

possible quo si il existe un  organigramme crucis,   et surtout uno  information conti- 

nue,   sincère  at précis-  :rtrc i_  Servie- Cono-:--!-  zt les   autres   Divisions et  sub- 

divisions de  la 5cciété.  i "aio  si ces   Jifficultús  ~ue nous   qualifions d'internes 

sont en  voie  de disparaître,   la  "laj-ure   dereurc et nous osnérons  qu'une  solution 

interviendra incessamment. 

Il s'agit notamment du d¿ph?»sr.gü -;ue connaissent  les tiers chargés d'ex- 

ploiter et d'utiliser nos documents   'a fin d1exercice en  l'occurrcnco,  les Institu- 

tions financières :  les Inpfits ¿t lu Hue cet etc.  A c.-.use d'elles,   nous nous sommes 

vus obliger d'utiliser la nonr.nclaturs  des conotos telle que définie par lo nouveau 

plan»  mais de présenter eu lieu du tableau des stocks    c exacte ria tiques de gestion, 

Isa coaptus traditionnels  de  : 

«    Cxplcitstien â£n£relc 

.    Pertes et Profita 
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V     - (INCLUSION 

Loin de vous printer en dflteil lu Plan OCAM tel qu'il cat adapté I note. 

Uni« d. productif, noua nou3 tenons à l'unti!« Jiscoaition dos Experta qui auront 

à aidar notro paya, d.na la Normalisation dâcit plan, ut ceci uno foia qu'il, .«ont 

d.n. notre Società afin quo cotto expérience déjt tentée puisse atro poursuivi, at 

raffermie pour permettre h noa Sociétés aoour. de hâter son application. C. qui aura 

pour avantage certain, d'uniformiser les données ä fournir aux Institution. Finan- 

ciar., et aux Organisme. d'Etat (Impôt, etc...) en vue d'uno exploitation rationnai 

la dosdites dennóea. 

Aueai,  penson.-nou. quo cette réunion neu.  sensibilisera davantaga sur la 

néc..ité do catta normalisation,  et donnera plus de regain h l'idée d'un vrai plan 

National (adaptú du Plan OCAM)  dent la généralisation no forait que  .er-orear not» 

détarmination de cooperar avec tous los Etsta africains, Mauriciens    t   talgach... 

peur parler un  vrai lançega comptable adapté à nos réalité.,  et sûrement peur un. 

intégration ûconomioue plus  poussée entre pays frares. 
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ALLOCUTION 

D E 

JDBSIEUR LS HEPIESENIANT HESHJEÏÏT DES NATIONS UNIES 

Monsieur le Ministre, 

Excellence«, 

Mesdames, 

Messieurs, 

H m'incombe aujourd'hui l'agréable devoir de présenter nés remer- 

ciement« au nom do l'Organisation des Nations Unies« 

Tout d'abord au Gouvernement de la République Populaire du Bénin que 

TOUS représentez ici, Monsieur le Ilinistre, pour avoir bien voulu, 

non aeulamant accueillir cette réunion sur lo sol de votre pays, sais 

encore collaborer avec l'Organisation des Nations Unios pour le Déve- 

loppement Industrial ot le bureau local du Programme des Nations Unies 

pour lo Développement,    Votre Gouvernonant a ainsi manifesté, ime fois 

de plus, l'intérêt qu'il prend à la vie des organismes des Nations 

Unies, dont la République Populaire du 3énin est un membre actif et 

eminent» 

Je voua demanderai ausai, Monsieur le Ministre, de transmettre mes 

remerciements à tous vos collaborateur« qui ont oeuvre" pour cette réu- 

nion, et en particulier à ceux du Bureau Central des Projota. 

Mas remerciements iront ensuite aax organisations internationales, ré- 

gionales ou nationale« de coopération qui, par leur prèsene« ot leur 

participation, oaaontxwnt totet 1 »intérêt qu'elle« portas* aox problème« 

qui préoccupent lo« pay« en développement. 

Enfin, je n'aurais garde d'oublier daño mea remeroiementa le« gouver- 

nement« de« pay« participants et leurs représentants dans cette salle« 

Ce n'est pas seulement pour eux, mai« c'est par eux que le« organisa- 

tions de la famille des Nation« Unie« peuvent apporter leur contribu- 

tion au développement. 
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Las questiona sur lesquelles vous »liez réfléchir   ensemble cotte semaine 

sont au coeur du procióne du développement.    Comaent, on jfffet, serait-il 

ooncevable de rechercher un développcaent économique de vos Zitats sans dos 

entreprises sainement gérées?   3t comment les entreprises pourraient-elles 

«tre sainement gérées si elles ne disposent pas de comptabilités fiables 

et régulièrement tenues?    Certes, la comptabilité ne constitue pas, à elle 

seule, U moyen de gérer les entreprises, mais, parai les techniques utili- 

sées dans la gestion olle tient un rôle éninent, irremplaçable et universel. 

Pour obtenir la fiabilité aaxinum ot la régularité de la tenue des comptabi- 

lités, encore ost-il nécessaire qu'il existe des règles communes, faisant 

l'objet d'un large consensus.    La définition de ces règles communes est bien 

inscrite dans l'objet mime de votre réunion "sur la normalisation de la comp- 

tabilité". 

Jo m'associe aux propos de Itonsieur le Ministre sur le plan comptable natio- 

nal et sur le Plan OCAM, chacun de vos pays a choisi ce cadre du Plan OCXtf, 

par des accords internationaux.   Chacun de vos peys peut développer dans ce 

cadre un Plan national correspondant à ses besoins et \ ses spécificités. 

Orice au cadre commun dans lequel s'inscrivent, ou s'inscriront vos plans 

nationaux, il reste cependant possible tout comme au niveau de la Comptabilité 

nationale pour chaque Etat, de réaliser toutes sommations, tous agrégats et 

toutes comparaisons portant sur des grandeurs essentielles, particulièrement 

les soldes caractéristiques de gestion, pour l'ensemble ou pour partie des 

pays ayant adopté le Plan général.   Ceci ouvre la porte à de considérables 

possibilités de comparaisons, d'études et de coopération au sein des organi- 

sations sous-regionales, oontinontalas ou internationalas* 

L'tnaoriptian du problème de 1» formation montre que vous abordas les pro- 

Way dad vous alisa débattre svac un sérieax, uno profondeur qui sont las 

gages du pl«in succès que je souhaite à vos travaux. 

Je vous remeroi'î de votre aimable attention. 

Cotonou, la 9 Avril 1979 
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COMMUNICATION 

IE LA HEFUBLICBE POPULAIRE DO BENOT 

La réunion è. Cotonou du 9 au 14 Avril 1979 dont noua devons 1 »initia- 

tiv» à l'O.S.U.D.1« (Organisation dea Ustiona Unie a pour le Développo- 
aant industriel, a pour objet : 

" la normalisation dea méthode a de comptabilité dans lea Pays en déve- 

loppement comportant la sise au point des Systèmes de comptabilité at 
la formation du Personnel correspondant "# 

Cosa« 1»» déjà souligné un expert de 1»0JT#UJ).I. an poste à Cotonou, 

ostte ooopération dea Nations Unies ne vise pas à remplacer une coopé- 

ration bilatérale qui a déjà fait sea preuves,   211e envisage plut&t 

d»aider lea Paya qui le désireraient dona l'établissement et l'appli- 

cation de lsur Pliai Conptabla National inspiré du Plan 0GA1I etc... 

Dans cette perspective, la réunion qui s'cuvre aujourd'hui vient à son 

heure,.  Elle doit pallier, an effet, les difficultés que rencontrent 

oertains des Pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique dans l'éta- 

blissement et l'application d'un Plan Comptable National. 

Le choix du Pays hôte, en l'occurrence, la République Populaire du Benin, 

est d'autant un stimulant que notre Otad bien qu'ayant adopté à Taoïsadé 

en 1970 (28 au 3O/0l/f0) le Plan 0CiH/8e trouve panai les 2 ou 3 Stata 
qui n'ont pas encore mis en application ce Plan« 

Cependant, les Autorités politiques et administrativos da la »VI^ITST 

Populaire du Bénin ont toujours pressâtes à l'esprit la volonté d'appli- 

quer le Plan OCAM comae peuvent en témoigner un certain nombre d'acte a 

oonorets qu'ellos ont posés et dont il convient de citer les principaux» 

1)    - Uno Circulaire providentielle If« 453/PI^CAB du 8 Mars 1973 

a enjoint aux Organismes d'Etat d'adopter le Plan OCAM *—«« 
un but de normalisation des domptes« 
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2) -   Dea séminaires - dont le dander en dato tenu daña cette 

Otoe Salle en Octobre 1977 - ont été organisés sous le 

patronage de la Chambre de Conmerce et d*Industrie du BESZET 

avec le concours du Ministère des Finances et das Profes- 
sionnels« 

3) -   Des fonctionnaires du Ministère des Finances ont participé 

h un Séminaire organisé à Paria d»Aoftt 1977 à Janvier 1978 

par le Ministère Français de la Coopération« 

4) -   Enfin et surtout, une Commission Ad'hoc a été créé« en 1977« 

Catte Commission présidée par la Banque Commerciale du 

Bénin (B«C*B) t «ara bientôt à examiner un Avant-Projet d'une 

Equipe composée d* enseignants de lTOdvcrsité lesionala du 

Bénin, dea cadre« du Ministère dea Finance« assistée d*un 

Expert de 1 »OJÎJJ.2.1. du Bureau Contrai des Projeta. 

De ce qui précède, nul n'est besoin do souligner la grand int«rtt de la présente 

réunion pour la République Populaire du Bénin.   3n effet, les Thèmes dont elle 
propose l'étude à savoir : 

" mise au point des systèmes de comptabilité et formation du personnel corres- 
pondant " 

•ont identique« aux problèmes majeurs que la BJpublique Populaire du Bénin doit 
résoudra pour une application effective du Plan OCÄH. 

2n conséquence, la délégation da la Bépublique Populaire du Bénin sera e+taattii 

non seulement aux débet« «nrlcMsasnts de nos assises, sala égalai 

la« offres d'asaistanoe quant aux voie« et moyens susceptibles de 

les solutions et suggestions adéquate« qui prurront résulter da nos 
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COHHUIICATIOÏÏ 

JE LA REHJBLiqjB UNE DO CMEBQUIT 

Au Cameroun, l'idée de la normalisation de la Conptabilité Industriella 

eat né« deo difficultés que nos services de Statistiques Industriallea 

et de la Comptabilité nationale ont rencontré à 1 »occasion des récense- 

menta industriels et commerciaux ou de la collecte de l'information par 
dea enquêtes légères. 

En effet, les entreprises próaentaient dans des concepts qui leur étalent 

proprea lea statistiques que nous devions restructurer afin de leur dannar 

une forme acceptable at utilisable par la Comptabilité Nationale at dans 

noa tableaux des Statistiques Industrielles.    Ce qui allongeait énormé- 

ment le temps d'exploitation do ces données, 

La réforma de normalisation de la Comptabilité Industrialle que noua noua 

aommes imposé depuis l'année 1972/73 était nécessaire, car pour mieux com- 

prendre son importance, il fallait préciser la situation de l'information 

éoonoadque et rechercher les causes habituelles du fonctionnement défec- 

tueux des circuits d'information. 

On reoensement industriel et commercial eat une opération lourde et coû- 

teuse et ne peut satisfaire à lui aeul les besoins d'information.    Il pré- 

sente des difficultés da oSme ordre que les Statistiques courante a.    La 

réforme que noua avons mis su point se veut coincider autant que possible 

avec une évolution générale de la Statistique vers les strootures da col- 
lecte stables. 

1.   MISE M POIKT BE STHJCTÜHBS 

11      SC ITE 

La première structure eat le Service Central d'Immatriculation et du 

Fichier dea 2ntreprises ( SCIFE ).    Service à vocation interadministrative 

car il aaaocie dans son action l^s organismes tels que : 

-   la Direction de la Statistique ot do la Comptabilité 

Nationale 
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- 1« Direction des Impôts 

- la Caisse nationale de Prévoyance Sociale 

- la Direction des Douanes« 

Ses attributions sont essentiellement fondées sur la création et la 

gestion d'un raportoiro unique des entreprises installas su Cameroun« 

C'est effectivement ce service qui octroie les numéros Statistiques 

à oes entreprises« 

12 - 3 P P C 

La deuxième structure est le Secrétariat Permanent du Plan Comptable 

(S P P C) orée par décret n° 69/BF/73 du 28 Février 19$9. 

C« secrétariat a pour mission : 

- d'«Studier et de mettre au point le projet du Plan 

Comptabla en préparation au niveau uDEûC 

- d'étudier et de proposer Iß s ne sure a de nature à 

faciliter l'application effective de ce plan comp- 

table dans l'ensemble du territoire ITational« 

0« oe niveau, l'information déjà centralisée est répercutée au Servies 

das Statistiques Industrielles grfice à un document de base : la Décla- 

ration Statistique ot Fiscale des 2ntreprises (DSfB). 

2«   LS DOCQMEHT DU BASE 

La Déclaration Statistique et Fiscale des Entreprises (DSfï) est 

obligatoire par décret n° 74/869 du 22 Octobre 1974 «ai stipule 

ment dans ses articles 12 et 13 » 

Article 12 :   Les entreprises assujetties au Plan Comptable Général des 

Entreprises sont tenues de produire à la fin de chaque ezeroice une 

déclaration conformément au Plan Comptable Cenerai des lirtreprises à 

l'aide du document dont les caractéristiques sont fixées à l'article 

13 ci-dessous« 
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Article 13 :   La déclaration dont il sat fait état à 1»article 12 du 

préaant décret doit Stre faite à l»aide du document intituló "Déclara- 

tion Statistique et Placalo des Entreprises", en abrégé D.S.F.E. dont 

la diffusion ost assurée par la Direction des Impôts et la Direction 

ds la Statistique et de la Comptabilité nationale.   Ce docunent com- 

prend outre les tableaux do synthèse et d'analyse du patrimoine 3t de 

la gestion de l'exercice clos mentionnés à l'article 16 du Code Général 
dsa Impôts 

- un tableau de renseignements généraux 

- un tableau de détermination de l'IapOt sur le résultat 

- un tableau des mouvements financiers et l'enaemble des 

tableaux d'analyse dos comptes principaux de gestion 

dont lo détail n'est pas requis par l'article 16 du code 
Général dos Impôts. 

La DSD'S est un docunent as sex complet et la gammo d'information qu'on 

peut y retirer est importante.   Son traitement se fait automatiquement, 

3.   RESULTATS 

Coapte tenu des difficultés de oolloote (qui cependant s'estompent 

d'année en année) et grace au traitement informatique, les statistiques 
industrielles disposent des renseignements suivants : 

- Fiohier des entreprises statistiques induetriellos indi- 
vidúenos par entreprise 

- Statistiques industriellos par secteur 

- Statistiques industrielljs agrégées au niveau du pays 

- Données financières et ratios économiques par secteur 
et agrégées su niveau du pays, 

Ca exploite ainsi près de 1 200 DSJJS par exercioe. 
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Coopta tana de la motivation UM« nett« du secteur entreprise et surtout 

dss résultats obtenus depuis la mise en place du système de normalisation, 

nous remarquons qua la méthode prend déjà un caractère opérationnel pour 

trois raisons fondamentales : 

- Presque toutes les entreprises tiennent déjà leur comptabilité 

conformément au plan comptable OCAM, oe qui améliore l'Informa- 

tion collectée. 

- Le toux de non réponse faibli« 

- Le retard dans les réponses diminue« 

Cepondant nous ne pensons pas que tout est parfait, un effort reste à faire 

dans le oodre d'une sensibilisation plus poussée des chefs d'entreprises à 

livrer des informations correctes, améliorer les délais de récupération des 

questionnaires et mettre sur pied un système de contrôle de l'activité 

noBdque globale grtoe aux enqattes conjoncturelles permanente •• 
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COMMUNICATION DE L'EMPIRE CENTRAFRICAIN 

L'Empir« Centrafricain eat l'un dea tous premiar« paya a avoir 

mia en place le Plan Coraptebln OCAM. En effet, la "Comniasion National« 

du Plan Comptable dee Entropriaea" a été créé« par la Décret Presiden- 

tial n- 70/281  du 3C Septcmbra 1970. Par la =uite, un  aocond Décret Pré- 

aidantiel (N" 71/529 du 22 Décembre 1971)  a icantttuil'obligation pour 

tout «a Ice entreprise«  fà l'occlusion dee Banquee et aeaurencoe)  de met- 

tre en application lo Pian Comptable OCAM à compter du 1or Janvier 1972« 

Dee lee premiar« moie de 1971, la Direction do lo Statietique 

Genéralo et dee Etudee Economiques  (dont lo Directeur oet Présidant do 

1« Commission Netionclo du Plan Comptablo) a organisé do nombreux sémi- 

naire« da recyclage dea Comptables exercent leurs activités on Empire 

Cantrafricain (profeoacur»,  Comptablo« d'entreprises, Export« doe Cabi- 

nata Comptables, Fonctionncires, Fiscalistes,  etc...). 

En catto année 1971,  plu» do 130 personne« ont ainsi été recy- 

clé oe. 

Poux la euito,  cea séminaires do recyclage ar  sont pourauivi» 

au rythme d'environ doux per an, sous l'impulsion conjointo de la Ddroe- 

tion do la Statistique ot do la Chambre Netionelo de Coire»orco, 

A ce jour, c'est un total d'environ 200 profoesionnola qui ont 

ité recyclés eu cours du 8 années d'offort» 

Pondant es temp«, loa programma« d*o»»«oignomont do la Compta- 

bilité an Empire Contrnfrienin ont été modifié» et adaptée aux exigoneoe 

•Bj nouveau Plan Comptable,  at ce dèa l'année scolaire 1972-1973. 

La Commicaion Nationale du Plan Comptable a continué, ou cour« 

de coa huit eméea, è fonctionner per 1 • intermédiaire, do son secrétariat 

poxmonont, avec l'assistance do V.S.N. fournis pnr lo Ministèro Fronçai« 

do la Coopération« 

•••/••• 
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La secrétariat permanent a poux tache fondamentale d'aider tous 

les cabinati comptnblos, Chofa Comptables ot Comptable» d'Entreprises à 

réaoudro lours problèmes profoooiannola  et è adopto« leurs méthodes do 

travail aux exigoncea du nouveau plan comptable ot de notre nouvelle 

légfalotion» 

Bien quo noua puiaaiona offirmer, è juato titro somblo-t-il, 

quo l'introduction du Plan Comptnulc OCAH dona la vio économique con- 

tro/ ricaino ao soit falto sans hourts ot avec d'excellants resultate, 

il noua faut copendant souligner quo noua avena on è faire faco è un 

cortein nombro do difficultés nt qu'un certain nombro do collos-ci n'ont 

pas encore été ontièroment résoluoa. 

La première da cea difficultés est due à 1 ' ineuffisanco numé- 

rique dos comptoblea at axporta nationaux qui fait que cortainoe antre» 

prisée doivent recourir, pour tenir leur comptabilité, â dea personnels 

n'ayant pas la formation théorique de beso suffisante. 

Une autre difficulté est duo aux difficultés d'interprétation 

do certaine comptée, mois nous devona souligner qu'à aucun montant la plan 

comptable OCAM-UEEAC n'a été renie on coueo dans se conception» 

Uns autre difficulté rucide dans co feit quo nous svono cons- 

taté qu'un nombre important do potitos entreprisss soumisos au forfait 

no tlonnont pas do comptabilité ou tionnont soulomcnt uno comptabilité 

ombryonnalre. 

Do Mima, an raieon do l'ebaonco quaai-totala do porsonnol comp- 

table compétont, les entreprises publiques at para-publiques no tiennent 

pratiquement aucune comptabilité. 

De ca fait, les doux formes d ' ontraprieoa quo noua venona da 

mentionner se trouvent dona l'impossibilité de remplir la déclaration 

statiitique et fiscale* 
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Nous avons également constaté, dans certains cas» qus les no- 

tions ds compte do mouvement, de comp to do situation, la différence an- 

tra les comptes d'exploitation et laa comptes hors exploitation ns sont 

pas toujours bian perçuea. 

Enfin,  6an eprè* la misa •«-application obligatoire du nouveau 

plan  comptakla , nous devons constatar qua le nombre d'entrepris sa dont 

la siiga social so trouva h l'étranger tionnont toujours leur comptabili- 

té suivant la plan comptable r raneéis de 1957 et remplissent tout bian 

que mei les dé clare tions statistiques  et fiscales a partir do cotta comp- 

tabilité. 

Malgré cola, lo plan comptable OCAM-UDEAC set meintenent li 

sntxé dans los uooura ds» eirtropriso» cantraf ricain os ot co mou- 

lt sst maintenent irrévorsiblo an Empirò Cootrafricain. 

Honorables dfiluçuôa, 

Jo voudreis ncintonnnt f ¡Slicitor le Secrétariat Général do 

l'ONUDI pour l'initiatiwo qu'il a priae-de a'intéresser activement eu Plan 

Comptable OCAM, 1 seo difficultés  ot à ses problèmes do miss en applica- 

tion. 

Nous accuoillono bian volontiers lo proposition d'assistance 

oui noue est faito por lo secrétariat général* 

En oo oui concomo particulièrement l'Empirò Centrafricain nous 

que l'OMUDl puisse cadentes son cid o è venir dans los direc- 

Assistor 1RS Sociétés d«ttat ot los Sociétés d»Economie mixto 

dans la nico en place do lour système do comptabilité* 

Elaboror, do façon approfondie, le eystàme de comptabilité 

analytique prévu dane la classe 9 du plan comptable. 



-   84 - 

Prolonger, cu nivoau sectorial, lo plan général, an préparant 

loa plana spdcifiquaa do chacun dia sactauza industriols, 

JSJ vcua romerda Canaxado Présidant, Honorable« Délégués. 
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DECRET N* 70/281  du 30-9-70 portant création d'uno Commission 

Ustionala du Plan Comptable en République Cantraf ricaino; 

Vu laa actaa conetitutionnela n*  1 «t 2 dos 4 at 8 Janvier 1966 | 

Vu la décret n* 70/192 du 19 août 1970,  fixant la composition du Gou- - 

vemement ot portant nomination da eoa membro« J 

La Consoli des Ministros ontondu ; 

DECRETE    i 

Astici» nr—iiflg t  II aot czééo une Commiseion du Plan Comptable en Répu- 

blique. Centrafricaine, plecas saue la tutelilo du Ministro du Plan ot do 

l'Orientation Nationale« 

¿SJttfill-2 » Catto Commission est chargea d'étudier ot de pxopooer dee 

solutions è toue los problèmes que poso la miso an application du nou- 

veau Plan Comptable Général on Râpubliquo Cantrafricaine, notamment loe 

problèmes d'information,  do formation ot do rocyclaga. 

Article 3  t La Commission Nationals du Plan Comptable ost composée ainsi 

qu'il suit  t 

- Le Directeur do la Statietiquo Genéralo ot des Etudes Economiques, Présid 

»•••*«••«. 

-Le Directeur doe Impôts at dee Assurenoos................... 

- Le Diroctour do l'Enseignement Technique;...........««.•..., 

- Le rnmmlsialni Général au Trésor Public ou son Représentant, 

- Le Directeur du Controlo F inende*.. — ••••. 

- Le Chaf do l'Inspection du Dévolopponcnt RuraJU, 

- Le IMteitme de 1* I*due tri* «-....«^ «•*-«. 

- Le Directeur du Centralo dee Prix....  

- Un Représentant do la Cour dos Comptée;«... 

- Le Président du G.I.f^C.A  

- Un Directeur au Chof-Compteblo do Société«. 

- Un Expart-Compteblo.•...• ;;«••••« 
- U. Commiesairo eux Comptée«... 
- La Chef Comptable de la B.N.D. 

Membre 

Artici« 4 t Le présent décret sere publié eu Journal Officiel et communi- 
qué partout où boaoin sera. 

Général Jeon-Bedel B0KASSA t 
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DECRET N"  71/529 du 22-12-71, portant application du Plan 

Comptable  Genòmi OCAM an République Centrafricaine« 

La President do la- République 

Président du Gouvamement 

Vu la« acte« constitutionnels n* a I et 2 dee 4 ot 8 Janvier 1966 | 

Vu oneeMble les décrète n' s 71/410 du 19 octobre 1971,. 
71/427 du 30 octobre 1971 at 71/497 du 15 décembre 1971, 
fixant la ccjnpoeition du Gouvernement et portent designation de see 
membres j 

Vu l'ecte n" 3/70-UDEAC-II3 du 27 novembre 1970 inetituent dene lee Peye 

da l'UOEAC le Plan Comptable OCAM  ; 

Vu le dâcrot n- 70/281 du 30 so pt ombre 1970     portent crôetion d'une 
Commission National« du Plan Conptabla sn République Centrefriceina 

Vu l'apport du Plan Comptable sn matière d• information économique) f 

Vu lee poeaibilitóa qu'il offre pour lo traitement rationnel dos donnée«, 
la normalisation dee cotnptoe dee ontreprisss ot du modo do détermina- 
tion das résultats ; 

Ls Conseil dos Iliniatroa  entendu | 

DECRETE   i 

n^rin n^miir f La Plan Comptable 1957 ceeeore d»etra utilisé, on Ré- 

publique Contrefricainc, lu-tor ¿enviar 1972, per tuutoe lee entropriaee, 

i l'exclueion dea Inatitutlone Finencifcres» 

t La Plan Comptable General OCAM, eeaorti doa diepoaitione 

eppHrehle« aux peye es l'UDCAC, entrase en epplicetion le 1er 

1972 peur tontee loa ewlieejgieee exeseemt en Aepabliaae Centre— 

è l'emcltasiaR dee Isarti te-mioma Fleancisree peur laoquellee la 

fixée ultéxieulunent« 

Ayuda 3 t Dene le cedro do l'applicetion du nouveau Plan Comptable loa 

entreprises devront obligatoirement fournir chaque ennée i le Direction 

Générale dee ImpOte ot doc Demain««,  loe tableaux suivant« du Plan Conp- 

tebla Gen'ral OCAM  i 

•••/••• 
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Tablaau I t Saldos ccractérìatiquea do gestion | 

Tableau 2 i Tabloeux do paoaaga aux soldas doa compta« partrimoniaux | 

Tabloau 3 t Bilan  (¡situation patrimoniale) ot so« annexes prévus pax 

l'articlo 42 du Code Général dos IrnpOte» 

La production des tableaux sors obligatairs on 1972 pour 

los entreprises canéemeos lors du dépôt des déclarations fis- 

calas du l'sxsrcics 1971« 

t La non explication du Plan Comptabla Général OCAM, eu 1er 

janvier 1972 ssra sanctionnés par las pénalités majorent l'imposition 

dss sntrsprisBS at prévues psx le titra 11, Chapitre 11, Section VI du 

Code Général dos Impôts; 

flrflr1* «- i L« non production des plecas énuaérsos à 1* article 3 sassi 

également ssnetionnéo pu las pénalité» prévues psr le titrs 11, chapitre 

11,  Section VI du Codo Général dos  Impôts. 

Article 6-. t Las servicos fiscaux do la aiioction Générale des Impôts st 

dee Domeinss sent chergés ds l'spplicstlon du présent décrot« 

I Lo préeant décret sors publiû ou Journal Officiel st 

niaué partout où beeoin sors« 

d» Jm M»    ITTfft—^li 
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COMMUNICATION 

SE LA DELEGATION DE LA COTE D'IVOIRE 

Le Flan Comptable Ivoirien qui ne se situe pas dans la mouvance du Plan 

OGAM, a été conçu, à la fola» comme étant le prolongement naturel du Plan 

français au niveau du travail de tous les jours, et comme une remise en 

cause total* dos pratiques françaises en ce qui concerne son expression 

finals» 

Le Plan Comptable Ivoirien a adopta ainsi, très largement la nomenclature 

et les schémas d*écritures français, mois rends en cause tous les documents 

ds fin d'exercice, ce qui explique que 1*aide-comptable ne se soit guère 

opperçu du changement intervenu, du fait que les inovatians se situent k 

1*échelon de l'organisation ds La comptabilité et de l'arrêté des comptes, 

autrement dit au seul niveau du chef Comptable« 

Cela dit, la Plan Comptable Ivoirien a até conçu en fonction des grands 

objectifs suivants  : 

- Normalisation totale des documents de fin d'exercice afin do pou— 

-voix les exploiter systématiquement pc.r ordinateur et réaliser 

aisément la synthèse des données recueillies 

- Harmonisatior. de la Comptabilité d'entreprise avec les Comptabilités 

nationale sinterne et externe afin de pouvoir utiliser celle-là 

directement pour l'élaboration des Comptes de la Station at de la 

Balance des Paiements. 

Elaborati.» d'une Comptabilité 

risée fiscale ou statistique, paco» sjae destiate asseotiolli 

au chef d'entreprise, mois suffise—it,dfrtalHée al SìTSBU das 

documenta de fin d'exercice afin que tous les partenaires do l'ai 

prise puissent y trouver les éléments d'information dont ils ont 

besoin. 



• • 
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- Création de documents financiers (tableaux de financement et dévo- 

lution du Fonds de Roulement) afin de suivre la politique financière 

de l'entreprise. 

Sur le plan de la technique comptable, le Flan Ivoirien repose ¿gaiement 

sur deux principes ! La comptabilité est organisée d'abord, non plus en 

soldes, mais en mouvements; l'application de la partie double est poussée 

onfin jusqu'à la réalisation des documents de fin d1 exercise, ce qui confere 

aux documents, une trer grande rigueur. 

Le Flan Comptable Ivoirien comprend essentiellement trois jeux de documents i 

- Le bilan 

• Les Comptes de Aroductions et de Résultats qui interprètent la gestion 

économique de l'entreprise. 

- Les tableaux de Financement et d'Evolution du Fonds de Roulement 

qui se rapportent à la gestion financière. 

Ces documents "Comptables" sont complétés par un document statistique sur 

les achats et la production qni détaillent les grandeurs physiques corres- 

pondu,*sa <st par le tableau des amortissements et inventaire pwransnt des 

immobilisations. 

> Flan Comptable Ivoirien a été rendu obligatoire en 1972 dans les Soci- 

étés d'Etat et d'Economie mixte, ainsi que dans les Sociétés bénéficiant 
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d'un agrément prioritaire, et en 1973 dans toutes les autres.   En fait, 
l'application généralisée du Plan, n«a été effectuée qu'à la fin de l'année 

1974. 

Toute l'opération "Plan Comptable" a été confiée dès l'origine à un orgn- 

îiis e unique qui a pria la dénomination de Banque de données financières. 

C'est ainsi que cet organisme a reçu la mission : 

- de oréer et de mettre en place le Plan Comptable Ivoirien 

« de forner ou recycler les professionnels de la Comptabilité 

- d'assurer conseil et assistance aux entreprises en natière 

comptable, 

- de réceptionner et de contrôler les documents de fin d'exercice 

- de traiter par ordinateur toutes les comptabilités 

- d'exploiter enfin les données ainsi recueillies afin de publier 

chaque ana e une Centrale de Bilan et fournir une véritable base 

de données. 

* 

•    • 

La Centrale de Bilan qui a été lancée des 19T5 pax la Banque des Donnée* 
Financières, constitue le prolongement naturel du Plan Comptable puis- 
qu'elle permet de restituer k tout l'ensemble des données recueillies. 
Ce document qui, consti tu» -au demeurant une pièce de Comptabilité Nationale 
a été conçu comme un outil de travail destiné aussi bien aux autorité« 
politiques et Responsables de l'Administration, qu'aux organismes financier» 
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nationaux et ¿Internationaux, aux chefs d'entreprises, aux chercheurs, ata 

investisseurs en puissance. 

Afin de permettre k chacun de trouver rapidement l'information recherchée, 

Vinformation est présentée selon des formulations différentes. 

La Centrale de Bilans permet ainsi, soit d'appréhender de.façon précise la 

situation économique et financière de la Cite d'Ivoire au niveau national 

(documents de synthèse) ou de chaque profession (documents sectoriels), 

soit da foire le point sur tout sujet d'ordre financier, économique ou 

statistique (documents d'analyse), soit de saisir l'évolution et la trans-» 

formation de l'économie au cours des quatre dernières années (documents 

chronologiques), soit enfin de déterminer l'importance de chaque affaira 

à l'échelon national ou professionnel (documents de classements). 

A.partir de 1975, la Banque des Données a entrepris de se transformer on 

véritable base de données et d'aller par la môme bien au delà de la Centrale 

de Bilans«    Elle s'est organisée en conséquence, a restruc1 taré -ses fichiers 

at créé   des packages de traitement appropriés    de façon à fournir à la 

demande, non seulement toute information ponctuelle ou appropriée, nais 

acore et surtout les études les plus élaborées qui pourront lui atre 

demandée;   Elle s'est môme attachée à devancer l'événement et a lancé à 

cot effel» de   sa propre initiative, plusieurs séries d'études afin do répon- 

dre par avance aux desiderata de ses futurs partenaires.   Elle a édité ainsi 

an 19T^ 255 études, soit sous forme de documents de classement, d'analyse 

ou de monographe, soit sous forme d'étude pluri-annuelle (avec mise en valeur 

systématique des données sur échantillons et durées constants). 

La Banque des Sonnées Financières doit entreprendre dans un avenir oases 

rapproché 1st opérations suivantes : 
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extention du Plan Comptable aux organisnes financiera (Banquea, 

assurances, organisnes de e»pitalia»tion) 

instauration d'une procédure de rétf»»lt»tion lógale, annuelle et 

obligatoire des Bilans (dans une optique financière) 

nise en place d'un systène d,innatriculation légale, unique et obli- 

gatoire des entreprises, afin de faciliter les échanges ot confron- 

tation de données (notannant entre ordinateurs) et décloissonnor les 

différentes Administrations« 

La Banque de Données Financières qui a comencé à fonctionner avec un seul 

agent (lors du lancenent du Plan Conptable), s'est peu à peu étoffée? ello 

conpoeTte aujourd'hui une douzaine d'agents se rdpartissont on 4 Cellules : 

- Cellule conptable : (3 neobres) chargée de venir en aide aux entre- 

prise" d-- -recueillir les comptabilités, de les contrôler et de 1M 

attise sor ordinateur 

Cellule infomatique : (1 chef de projet + 2 analystes-progranneuza 

ou progrannetìrs) rédige les programes de traitonent infomatique 

et assure la gestion des fichiers. 

Cellule de saisie t (3 agents) travaille soit sur oatériel OC (donneo«) 

soit sur carte perforée (programes) 
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- Cellula d'étude : (1 agent recruté récement) a pour nÌ3SÌon de boni- 

fier et mettre en valeur les travaux de la Banque des Données, 

(études informatiques, "brutes de tout commentaire), soit en réalisant 

dea publications dons la presse locale ou spécialisée, soit en 

entreprenant des études connentées pour les besoins du Gouvernement 

ou de l'Administration. 

Bien que la Banque des Données Financières ait atteint aujourd'hui son 

rythne de croisière et sapltla» maturité, elle ne dispose cependant pas de 

statut propre et approprié. 

Elle ne constitue actuellement qu'une slnple 'Snanation" du Ministère do 

l'Economie, dos Finances et du Plan, rattachée adninistrativeaent ot fiaan- 

cièrscant au Trésor Public. Elle devrait se voir dotéo prochainonont d'un 

statut d'établisseneat publia de plein exercice, ce qui devrait lui pemettre: 

- do se situer légalenent au niveau interniMntériel, sinon national, 

qui doit être désormais le sien ( tous los riniatres concernés par 

son fonctionnement, ainsi que los chancres consulaires, auraient 

accès au Conseil d'Administration ) 

- de recruter le personnel qui leur est nécoscaire (analyste financier 

ingénieur informaticien - comptable) 

car il lui est pratiquement inposible de les trouver dans l'Adninis- 

teation 

- de s'autofinancer en partie, en lui permettant de facturer certaines 

de sjsj 
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5a gula« de conclusion, la Cote d'Ivoire ne peut qu'inviter IM Etat« 

ou Organi«!«* qui seraient intéreaaéa par lea expérienoea qu'elle a 

aenéee - au niveau de la Centrale de Bilana ou de la Banque dea Donnéea 

notamment - à profiter de l'acquit technologique qu'elle a accumula \ 

aa coopération leur eat en effet toute acquise. 

La Côte d'Ivoire ae doit enfin de remercier la République Populaire du 

Bénin et l'OHDDI d'avoir bien voulu l'inviter a la présente réunion et 

d'avoir réaervé le meilleur accueil a aa délégation. 
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COMMUNICATION 
DE LA REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 

SITUATION  DU PLAN COMPTA-ÎLE EN HAUTE - VOLTA 

-»-t-t-t-t-r- 

Anciennc Colunia française do prostige, la Haute-Volta a hérité 

d'un passé écarviminuc nu'aiia n'a certainement pas forgé alla-raomo» Do la 

colonisation jusqu'à'1*indépcndanco l'éccnomio a été à grande prédominance 

commerciala avec l'installation  do l'âccnanio do traite  ot lu développement 

do certaines firmeo commorcialcs d'implcntr.ticn st (ou)   d'exportation dont 

lea sóquelloG persistant toujours»  Il n'existait qu'un ambryon do comptabi- 

lité commercialo,  une ospàce do cuisine intarne non obligatoiro que chaque 

firme colonialo confectionnait dsns la plu3 grand secret« Cette comptabili- 

té consistait à 1 ' enregistreaent de sirrplcc données commerciales tolloe que 

loa commandos, les arrivages, lus stocka, Ica ventes,  le bénéfice etc«-.. 

Après 1'indépendance La Haute-Volta à l'instar d'autres pay«, a 

cnmpris  que la libdrcticn   politique  qui nu saurait  ître  ui  but en  seri doit 

aboutir à la maîtrise de  l'économie natienaio,   que la véritable richesse 

d'une nation dSmcuro ca propre production ût  qu'il fallait donc s'industria- 

liser* Mois le contexte particulier do la Haute-Volta,  c'est-à-dire,  sa con- 

tinentali é et aa i-elativo pauvreté en  ressources naturelles lui a toujours 

rocommendfi uno certaine clémence et uno certaine prudence dans l'élaboration 

dos textes règlurjontont las investissements  industriel0» En accordant dos 

exonérations douanière* ot fiscales étalées sur dos années eux promoteurs 

nationaux et átrnngcrs elle se permet une opération de charme dons le but 

d'attirer les capitaux di tous les arinuts. 

Avec lo développement do l'économie national« ot surtout do l'in- 

dustrialisation il s'est posé nécessairement  lu problèmo do gestion et il 

n'y a pas rio gestion si ridimontaire. onit-elJc sons comptabilité. Il fallait 

donc élaborer ru  Ju moins adopter un plan comptable pour permettre aux in- 

dustries  noiocentes d'enregistrer correctement leurs données ot do se faire 

comprendre dos administrations fisecleo et statistiques. No disposant pas 

encore d'experte comptables rompus à la netiûrc lc3 auteritôs voltalques 
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ont trouvé la solution la plun aago,  c'cst-à-fiiro, l'adoption du plan cc»p- 

toblo 57 conçu par la Franco. Il convenait d'ailleurs nicux aux premiaras 

entreprises  de l'époque puisque tcutes étaient pernehutées de l'ancienne 

métropole • 

Avec l'adoption du Plan  Comptable Général QCAM par la Conférence 

das Chefs d'Etat on  janvier 197D à Yaounde, la Meutc-Volta motivéo toujours 

par sa prudence et vu les difficultés réelles  qui. ojcistniont sur lo terrain 

a pris un texto de caractère facultatif qui laisse le choix aux entreprises 

de mener leur gestion soit suivant le Plan Comptable 57,  sait suivant le 

Plan Comptable QCAM mais jamais les deux à la fais* 

Le« difficulté« rencontrées pour l'application du Plan QCAM an 

Haute—Volta sont à peu pros les mêmes quo collón rancontráoo dans les autres 

pays,  ò l'exception de 1s Cotc-c!'Ivoire,  qui s'act farge so propre voie comp» 

table t 

- les programmée J'enseignement sont toujours aux anciennes rnétho» 

dos, faute de formateurs roruic  pour le rofanto  ; 

- les entreprises nanquent souvent de comptables qualifiés  pour 

une comptafailitd éconemiquanent  saino  ; 

- les comptables formas aux anciennos nûthodcs préfèrent garder 

latsxa acquis  intellactuola nue du 3*aventurer dans une comptabilité où ils 

sa «entent déphasés de furnetion« 

- des difficultés d'intosprétetion et du compréhension des  dossiers 

ccssjtablos poavsnt exister -ntro lss comptables et leurs chefs d'snt±eprises;, 

- la plupart dea untreprisos étrangôras continuent de confection- 

ner leur comptabilité à Paris au ailleurs. 

• ••/•• • 

v 
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Dans cet amalgame de difficultés il mo semble qu'élaborer do pri- 

me abord un toxte rendant obligataire l'application d'un Plan Comptable OCAM 

ou inspiri de ce riernier équivaudrait à jctc;r la bonno graine sur una torre 

inculto ou du moine ô donner un coup da poignard dans l'eau» 

A mon avia il serait souhaitable quo l'ONUDI  avec l'aide des or- 

ganisation» compétentes,  ot compta tenu du  niveau d'avancement de l'élabora- 

tion d'un Plan Comptoblo national ou de l'adoption du Plan Comptable Géné- 

ral OCAM dans chaque Etat à défaut do fixer, propose un programma d'inte- 

gration et normalisation progressivo du Plan Comptable OCAM dana la gestion 

do l'économie nationale» 

La prcmiùrc étape consisterait on  La formation des forreteura, 

c'est-à-dire,  des professeurs das Univorsitéa, Lycées techniques  et Collèges 

Publics ot privas à l'aide des séminaires organisés pax des experts do l'ONUDI 

ou autres, 

La dou:îienc  ¿tape consisterait en  la refente  des programmes d'en- 

seignement en comptabilité et à l'élaboration des  textes les rendant obli- 

gatoires  daña lea établissements,  examens  et concours etc.. 

La troisième étape consisterait ou  recyclage dos experts comptables, 

des comptabl-js et en la sensibilisation ries Chefs d'entreprises; 

La eryetrième étape consisterait on la miso on place d'un corniti 

national du Flan Comptable qui serait conposé, dana lo contoxte de la ftauto - 

Volta î 

- du Ministère dea fi—nuaa [ViiwpOt, budget, trésor) 

- du fiinistèro du Plan (statistiques) 

-du Ministère de l'Educatici Metionale  (Direction du Second degré) 

- du Ministère de l'Enseignement Supérieur (E N A,  Université) 

- du Ministère de l'Industrio (Direction du Développement Indus- 

trxul,  0 P E V) 

•••/••• 

- 
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-Is    CENATKIN 

- la Chambre  do Commarco et d'Industrio 

- les Représentants des Banques 

- las Représentants des  Industrias. 

Ca Comité Notional procéderait à l'élaboration dos textes rendant 

obligatoire 1 * adoption -du nouveau Plan Comptable pax les entreprises et veil- 

lerait à leur application effective* 

La Comité soro nanti de toutes les prérogatives administratives 

nécessaires qui lui permettront de contrôler et de sanctionne». 

VPUS pouvez le constater,  hanc-rebloa  délégués,  la Haute-Volta 

n'a pas d'expérience particulière a vous livrer dans L'application du Plan 

Comptable Général CCAI-i eu dans l'élaboration d'un Plan Comptable    National. 

Ello est venue à cette  rcncr.ntro pour profiter ot s'enrichir des  expérien- 

ces des autres pays qui snt déjà pris da l'avsnce.  Ella est donc toute dis- 

posée a recevoir la documentation venant dea pays frères. 

La Haute-Volto est disposée également à recevoir les conseils et 

i profiter do    l'assistance multiforme de l'ONUDI et des autres organisa- 

tion« compétentes. Nous les invitons donc à wenir recenser nos difficultés 

réelles an matière do comptobilité afin de nous aider cene rétament à trou- 

vée l'iareuc «alutaire* 

Ja ne saurai, luminar sans formular ma reconnaissance è l'ONU DI 

et a la République Populaire sooux du Bénin,  arnonieetsurs ds cette rencon- 

tre qui permettre è la Hauts-Volta de recueillir dee éléments nécessaires 

pour améliorer son syatene comptable et araorscr une gestion plus rationnel— 

le de son économie. 
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COMMUNICATION 

DE LA DELEGATION DE L'ILE MURICI 

A l'Ile Maurice, la structure comptable des entreprises se réfère 

très généralement à la tradition anglo-eazonne. D'ailleurs enseigne- 

ment comptable supérieur des Mauriciens se fait essentiellement en 

Grande-Bretagne. D'après le système anglo-eaxon, les entreprises jouis- 

sent de la liberté de choisir lt>c méthodes de comptabilité qui leur 

semblent avantageuses. 

La mise en application d'un système comptable normalisé est consi- 

dérée à un moment où précisément le besoin s'en fait sentir à l'Ile 

Maurice. Le Gouvernement mauricien vient de publier un livre blanc sur 

les reformes à être instituées dans les lois des sociétés. Aussi la 

participation dea travailleurs dans la gestion des entreprises est envi- 

sagée et de ce fait, le bilan financier des entreprises devra ótre commu- 

niqué aux syndicats des travailleurs. Dans ce contexte, la conception et 

la mise en application d'un plan comptable est devenue une nécessité absolue« 

D'autre part, le Gouvernement est pleinement conscient dss diffi- 

cultés qu'il éprouve dans le domaine de la fiscalité avec les anciennes 

méthodes comptables. La normalisation comptable permettra aux foncti- 

onnaires des impôts de demander la production dos documents nécessaires 

au contrôle à l'appui des déclarations annuelles de revenus sous forme 

d'imprimés standard. 

Pour l'Ue Maurice, compte tenu du volume de l'information à traiter 

l'établissement d'un centre unique de traitement de l'information eut 

souhaitable, cependant elle pose un problem* important : 

- la législation et le réglementation, concernant le secret 

•Ugna »t d'une monies« générale las achangas d'information astre 

nistrations semblent poser aux juristes le problem« de la conciliation 

d'impératifs opposés : d'une part, la nécessité de synthèses pour la 

planification et d'autre part, la nécessité de cloisonnement des infor- 

mation pour la sauvegarde des libertés individuelles; 
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Ruai lea travaux déjà accompli« vers la normalisation de la comp- 

tabilité industrielle, on peut oiter certaine exemples : 

a) tine version anglaise du Flan Comptable 0CJÜC a déjà été conçue. 

b) La nécessité de connaître les coûts de l'industrie du sucre ont 

déjà conduit lee industriels de l'Ile Maurice à adopter un système de 

coûts normalisé. La réglementation du Plan Comptable sucrier devra en 

particulier être complétée et harmonisée on fonction des dispositions 

d'un Plan Comptable Général. Déjà l'utilisation des ordinateurs et le 

développement des cabinets comptables poussent à l'adoption de systèmes 

comptables uniformisés a'appuyant sur des nomenclatures universelles« 

Uaa commission ad hoc ayant pour but la conception et la aise an 

application d'un Plan Comptable national sera bientôt instituée« Cotte 

commission sera composée essentiellement des officiels du Gouvernement 

et sera placée sous la responsabilité du Ministre des Finances« SUe 

consultera tous les partis intéressés avant d'élaborer un plan d'action. 
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COMMUNICATION  :)E LA  REPUBLIQUE DU NIGER 

Nous devane tcut d'abord saluer l'initiative prisa par l'ONUDI 

ot la Gouvernement do le République Populaire du Bénin pour organiser 

otte réunion combien opportune sur la normalisation do la comptabilité 

industrielle dans les pays on  développement. En effet,  su moment où il 

faut passer de la phaso théorique à la pratiqua, do la création d'un 

codo juridique à l'application  of tactivo du Plan Comptablo QCAM dans nos 

pays,  des difficultés apparaissent ça et là et uno reunion de co gsnro 

nous permettra dos échangea d'expériences toujours utiles pour uno moil- 

lour troveil dans lco ontreprisos de nos paya respectifs.  Au Nigor,  le 

décret du 24 Mai 1974 a créé la Conseil Sotionol do la Comptabilité 

(C.N.C. ),  sa mise en place n'a pasé aucun problema.  Do par sa composition 

ot ses  attributions,  co Conseil est un précieux outil de travail pour 

étudier tous les problamca quo pose la comptabilité,  il suffit da citer 

la premiers de cea activités  "lo Conseil -dei* participer a la préparation 

du Plan Comptable national    et       suivre sa rise en  application".  Co n'est 

qu'en  1976  qua la mesure de normalisation a été prisa par le décret du 

15 Juillet   1976 rendant obligatoire un "Plan Ccr.ptablo Général des  Entre- 

prises»  dans  tcut le pays; Go  décret s'inspire ce la  résolution  n°  24 AEFT 

prise lors do la conférence dec  Chefs d'Etats =t do  Gouvernomcnts do l'OCAM 

réunio à Yaounde du 26 au  30 janvier 1970. 

Los avantagea qu«offro co plan per rapport à l'ancien sont ap- 

préciablos .puisque les données économiques qu'il fournit systsiwtiouomtmt in 

«rossent non seulement l'entreprise mais toute l'fcuiumlo nationale   «/ 

l'intérôt do l'étendre à tcutos  nos onfcropricoe n'est pas Ì démontrer, 

dos problèmes se posent quont à son application offoctivo* 

Le premier qui retient l'attention c'est 1*assimilation da co 

Plan psr nos comptables our lo  terrain, la plupart étant formés suivant 

la plan comptable do 1957,  la conversion noue pose do sérieux problèmes 

surtout quand on sait qu'ils sont pour la majorité formés sur lo  tas,  par- 

fois avec un niveau de connaissances  générales assez bas ne leur permet- 

tant pas de s'adapter facilement au nouveeu système.  Notre Ecola Nationale 

d'Administration et le 3.   I. T.   interviennent dans les entreprises pour 
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faciliter cette conversion car eaux qui sortent da la nouvelle écolo «ont 

an nombra insuffisant    (la première promotion est sortis il y a un an). 

L'introduction de la nouvelle méthode fait apporoître uno deu- 

xième problème, colui de l'inventaire permanent, rolcvont autrefois do la 

comptabilité analytique quo boouroup d« entreprises no tionnent pas,  sa 

présence pose è certaines ontruprisos ayont h gérer plusioura produits, 

le problème do l'introduction-des machines à traitor les informetions, 

notamment la coût et las moyens feraient éloigner le but qu'on veut attoin- 

dro* 

Voilé brièvement oxposéo la situation quo nous vivons au Nigor, 

las diacussioisiqua nous auront eu cnurs de cotte réunion snxichixont cèrtei- 

nomorrt l'étude quo nous poursuivons pour mieux connaître le PI* Comptable. 

QCAM     of in de mioux l'appliquer. 
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COMMUNICATION 

DE LA REPUBLIQUE    TOGOLAISE 

-!-t-*-!-»- 

Bion qu'étant l'un CìDQ nays favorablo à lo niac on place du Plan 

Comptable OCAM et qua lo Gouvernement astt a igni un dûcxot d • application r la 

République Togclaiso n'applique pas le Plan,, Maigri loa nombreuses  réunions 

do travail snua l'auspico dea rlinistèree du Plan et de l'Economio et F in an- 

co, l'application du Plan OCAM ost presque inexistants; 

Les entreprises sont donc libres d'appliquer la Plan qui las  in- 

téresse co qui rend très difficile le travail des Cadxos du Ministèro do 

l'Eccnomio, du  Sorvice do la Statistique et du Plan on matière de collecte 

et d'exploitation des données comptables  pour les besoins do la planifica- 

tion nationale«  Cependant los autorités  no se désintéressent nullement de 

la question.   Un projet de relance de l'application ot de la vulgarisation 

du Plan OCAM est an  cours.  C'est -cur dynamiser cotte  relance quo  le Togo 

03t prisent à  cette  réunion, s fin do béndf icier de l'expérience des   Etats  ot 

Orgsniomea ayant déjà adoptó et nia  on  application un Plan Comptable OCAM 

ou National. 

Toutefois  il convient do signaler qu'en natiùro de Formation,   lo 

Plan Comptable OCAM est enseigné ou Togo  do la Classo do Seconds à la Termi- 

nala dans les Lycées Techniquos ut on  4èm<j annéo do l'Ecole Supérioure dos 

Tochniquas d'Economie at de-Gestion  (E  S T E G)  do l'Université du  Bénin. 

Après la réunion do  la Commission Mixto OCAM - UDEAC qui a eu lieu è Bonqui 

(Empirò Centrafricain) du 6 au 10 Octobre dernier   ,  plusieurs recommanda- 

tion« ont été faites eux Autorità« Compatentas à saveir t 

- Relancer le Plan OCAM par un  renforcomont  des structures 

- Mise on placa d'un Cernite National 

- Vulgarisation du Plan par dos  séminaires do sensibilisation, 

dee Recyclages  ot des  Stages   de Formation 

>>••/••. 



- 104 - 

- Campagne de Mobilisation et mise en placa d'un s y atomo da suivi 

pour s »assurer do 1»Application du Plan par teutos loa Entro- 

prisas Nationalesr 

- Appai aux organismes internationaux en matiàra d'Assistance et 

de Financement» 

Par ailleurs il serait souhaitable quo do parailios'reunions so 

multiplient pour sensibiliser los Gouvernement* et les Praticiens sur la 

rölo du Plan Comptable. Je profite de la parole pour remorcior l'ONUDI at 

la Râpubliquo Populaire du Bfinin pour avoir organisé cotto reunion qui nous 

donne l'occasion d'échanger nos pointe do vue et surtout Ca  collactor des 

documents qui pouvant sorvir de canovac h  l'öloboratian d'un programme do 

miao on placo ot de l'application-d'uri Plan Comptable NntionnJU Je souhai- 

te quo l'ONUDI et le 3 I T conjuguent lours of forts pour mottro en placo 

un programme efficace de formation et d'assistance pour aidur les paya on 

développement à asseoir 3t normaliser leurs comptabilités. 



V 
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COMMDITICATICN IES SECRETARIATS GENERAUX DE L'ORQAIHSATIDIT 

COMMUEE AFRICAINE ET MAURICI51IHE ET DE L'UNION DOUANIERE 

ET ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE CENTRALE 

Lea Secrétariat s Généraux de l'OCAM et de l'UDEAC ont constata avec satisfaction 

que le Flan Comptable Général OC Ail, adopté par leurs Organisations en 1970, a été 

recommandé par la Convention de Loné, au profit de tous les pays associés d'Afri- 

que, des Caraïbes et du Pacifique« 

•   • 

Us se félicitent également que l'Organisation des Hâtions Unies pour le Dévelop- 

pement Industriel envisage de coopérer, avec les pays qui le désirent, en vue de 

1*établissement de plans comptables nationaux, inspiré« du Plan Comptable Général 

OCAM. 

Ha rappellent aux eminent s experts que le Plan de 1970 a été complété entre- 

taaps par les "Dispositions Spéciales" applicables aux Zitats de l'UDEAC, et qu'il 

fera l'objot, au cours de l'année 1979i d'une mise à jour, 3ur la base des recom- 

mandations formulées en Octobre 1978 par une Commission lüxte OCAII-UDEAC« 

Cette commission n'a cependant pas examine la classe 9 "Comptas Analytiques d'Ex- 

ploitation", dont les données de base inscrites dan3 le Plan n'ont pas fait 

l'objet jusqu'à ce jour d'une stricte application dans les Etats de l'OCAIÎ et de 

ÎTUJEAC.   Ils fe.cpriment en conséquence le voeu que les experts d'une Organisation 

hautement spécialisée dans l'activité industrielle puissent développer des règles 

de calcul des coûts et prix do revient adaptées aux besoins des pays en voie de 

développement, et mettre au point une "Comptabilité Industrielle", au sens histo- 

rique du terme• 

Par ailleurs, il est prévu que le Plan Comptable Général soit prolongé par des 

Placa Constables Sectoriels, élaborés jusqu'au niveau du compte divisionnaire et 

adaptés aux divers secteurs et sous-secteurs de l'activité économique«    Faute de 

moyana, leurs Organisations sous-régionales n'ont pas pu mener à terme,  jusqu'à 

ce jour, les études dans le secteur industriel»    us souhaitent en conséquence que 

les experts en comptabilité des entreprises industrielles puissent les faire pro- 

fiter de leur expérience, on vue de l'élaboration de ces plans sectoriels, et 

tout particulièrement ceux concernant les sous-secteurs des industries du bâtiment 

et des travaux publics, des industries alimentaires et des industries textiles« 
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Les Secrétariats Généraux de 1*00411 et de ÎHEEAC expriment leur conviction 

qu'une fructueuse collaboration avec l'Organisation des Hâtions Unies pour 

le Développement Industriel lotir permettra de mener à terme les travaux de 

normalisation comptable dans les diverses unités économiques, à caractère 

industriel on particulier, dans la fidélité des options prises par les auteurs 

du Flan Comptable Général» 

Ha espèrent que les présentes assises permettront do progresser sur la voie 

de oett« normalisation, et de renforcer ainsi la coopération entre las Etats. 



• t 




